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1. Introduction 

La présente Ligne directrice vise à aider les Entreprises et Professions Non 
Financières désignées (EPNFD) à respecter les obligations énoncées aux titres III et IV 
de la Loi N°22/068 du 27 décembre 2022 portant Lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction 
massive (Loi LBC/FTP).   Cette Ligne directrice est publiée par la Cellule Nationale des 
Renseignements Financiers (CENAREF) à l’intention des EPNFD.  Elle est publiée en 
vertu de l’article 84 point 3 de la Loi LBC/FTP.   

1.1 Généralités 

La lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et le 
financement de la prolifération (LBC/FTP) a pour but de prévenir et de détecter les 
activités utilisées pour dissimuler la véritable source d’argent ou d’autres biens 
soupçonnés d’avoir été obtenus illégalement. La communauté internationale et le 
gouvernement congolais reconnaissent la vulnérabilité des secteurs financiers et non 
financiers au BC/FT. À cette fin, la loi a créé certaines obligations et conféré certains 
droits aux personnes morales et physiques opérant dans ces secteurs spécifiques dans la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  
 

La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme exige 
que tous les assujettis mettent en œuvre efficacement les mesures décrites dans la 
présente Ligne directrice afin de réduire au minimum le risque que les personnes 
qualifiées de blanchisseurs d’argent, de financeurs du terrorisme et de la prolifération 
trouvent le maillon faible ou utilisent de nouveaux canaux pour abuser du système 
financier.  
 

Tous les secteurs identifiés comme assujettis courent le risque d’être utilisés à 
mauvais escient aux fins du BC/FTP. Ces secteurs ont été identifiés par la communauté 
internationale par l’intermédiaire du Groupe d’action financière (GAFI) comme plus 
vulnérables que d’autres et, à ce titre, la RDC se joint à un effort mondial de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  
 

Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme impliquent des 
actions qui représentent une menace pour la stabilité et l’intégrité du système financier 
qui, à long terme, affaiblissent la confiance des citoyens dans les principes démocratiques 
d’une société moderne, tant au niveau mondial que national, et rendent difficile la 
supervision et la surveillance du système financier aux fins de prévenir et de détecter les 
activités liées au BC/FTP.  
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1.2 Objet de la Ligne directrice 

La connaissance des obligations est un élément essentiel de la prévention du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme par les assujettis. La présente 
Ligne directrice a pour but d’aider les assujettis à s’acquitter de leurs obligations et de 
faciliter la mise en œuvre des mesures législatives et réglementaires requises pour 
prévenir l’utilisation abusive du système financier à des fins de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme en RDC. Dans le cadre de leurs obligations en vertu de 
la Loi LBC/FTP et de ses règlements, tous les assujettis sont tenus de mettre en œuvre 
les mesures énumérées dans la Loi.  

1.3 Applicabilité 

La présente Ligne directrice s’applique à toutes les Entreprises et Professions 
Non-Financières Désignées énumérées à l’article 3 de la Loi, notamment :  

• Les casinos ; 

• Les agents immobiliers ; 

• Les négociants en pierres et métaux précieux ; 

• Les experts comptables ; 

• Les avocats ; 

• Les notaires et les huissiers.   

2. Blanchiment de capitaux 

L’objectif de cette section est de fournir aux assujettis une compréhension de 
base du blanchiment de capitaux en le définissant, en le décrivant comme un processus 
en trois étapes et en fournissant un bref résumé de certaines des méthodes de 
blanchiment de capitaux les plus couramment utilisées.  

2.1 Définition du blanchiment de capitaux 

Conformément à la Loi LBC/FTP du 27 décembre 2022 le blanchiment de 
capitaux est défini comme suit :  
 
L’infraction constituée par un ou plusieurs des actes énumérés ci-après commis 
intentionnellement, à savoir :  
 

• La conversion, le transfert ou la manipulation de biens par toute personne qui 

sait que ces biens proviennent d’une activité criminelle ou d’une participation à 

une activité criminelle, dans le but dissimuler ou de déguiser l’origine illicite 

desdits biens ou d’aider toute personne impliquée dans la commission de 

l’infraction à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ; 
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• La dissimulation ou le déguisement de la nature, de l’origine, de l’emplacement, 

de la disposition, du mouvement ou de la propriété réelle de biens ou des droits 

y relatifs, par toute personne qui sait que ces biens proviennent d’une activité 

criminelle ou d’une participation à une activité criminelle ; 

• L’acquisition, la détention ou l’utilisation de biens par une personne qui sait, qui 

suspecte ou qui aurait dû savoir que lesdits biens proviennent d’une activité 

criminelle ou d’une participation à une activité criminelle.  

Une activité criminelle précède toujours l’infraction de blanchiment de capitaux, c’est-
à-dire la dissimulation de la véritable source du produit de la criminalité et de tous les 
biens provenant de ce produit.  
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2.2 Phases de blanchiment de capitaux 

Le processus de blanchiment de capitaux est décrit en trois phases :  
 

• Placement : les fonds provenant d’activités criminelles (par exemple, le trafic de 
drogue) sont introduits (placés) pour la première fois dans le système financier 
ou sont utilisés pour acheter des biens ou des biens de grande valeur. Dans cette 
phase, ce que l’on appelle « l’argent sale » est le plus visible et le plus exposé à la 
détection. 

• Empilage : dans cette phase, les fonds sont superposés et placés dans des flux 
financiers. L’exécution d’opérations complexes est une tentative de dissimuler, de 
diverses manières, la source des fonds acquis illégalement ou le propriétaire des 
fonds. Dans cette phase, la détection de « l’argent sale » devient plus compliquée.  

• Intégration : dans cette phase, l’argent sale atteint son objectif lorsqu’il est 
intégré dans le système financier dans le cadre du flux de fonds légitimes, 
s’attachant à d’autres instruments financiers ou valeurs au sein du système 
financier du pays, rendant ainsi la détection difficile. 

2.3 Méthodes de blanchiment de capitaux 

Parallèlement à l’évolution technologique, on constate également une 
augmentation du nombre de méthodes sophistiquées et complexes utilisées pour 
dissimuler l’origine de biens acquis illégalement. Parmi un grand nombre de méthodes, 
voici quelques-unes des plus souvent utilisées par les « blanchisseurs » qui tentent de 
contourner la détection :  
 

• Transactions multiples – si la même personne effectue deux transactions ou 

plus au cours d’une journée et que l’ajout total de transactions en une journée 

dépasse la limite prescrite pour l’identification ou la déclaration à la CENAREF. 

• Fausses sociétés – les soi-disant « fausses sociétés » dissimulent les fonds 

blanchis tandis que les « sociétés écrans » exercent des activités commerciales 

légales afin de dissimuler le blanchiment de capitaux. Cette méthode est souvent 

utilisée dans la phase de stratification alors que la procédure de blanchiment de 

capitaux elle-même peut être menée dans plusieurs pays.  

• Casinos – une personne achète des jetons de casino avec de l’argent, joue 

plusieurs séries avec quelques jetons et demande un paiement de la majorité des 

jetons restants qu’elle dépose plus tard sur le compte de tiers. 

• Utilisation d’un prête-nom – c’est la méthode la plus souvent utilisée pour 

blanchir de l’argent lors de la phase de placement. Une personne qui souhaite 

introduire de l’argent sale dans le système financier peut tenter de dissimuler 
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l’origine de biens acquis illégalement en engageant des « prête-noms » tels que des 

membres de la famille, des amis ou des associés d’affaires qui jouissent de la 

confiance de la communauté et effectuent des transactions en son nom. De cette 

façon, le prête-nom peut plus facilement éviter la détection de la source de 

l’argent sale par les assujettis. 

• Structuration – Le structuration consiste à structurer de plus grandes quantités 

d’espèces, au-delà du seuil prescrit par la loi pour la tenue de dossiers et la 

déclaration, en plus petits montants de transactions en espèces à placer dans le 

système financier. Le blanchisseur peut utiliser de nombreux « schtroumpfs » 

pour structurer son argent sale. En structurant le dépôt d’espèces le plus 

important en dépôts plus petits, souvent déposés par de nombreux « schtroumpfs 

», le blanchisseur tente d’éviter plusieurs méthodes de détection créées dans le 

cadre du régime de LBC/FT, telles que l’obligation de déclarer les transactions 

en espèces au-delà d’un certain montant et l’obligation d’identifier le client. Pour 

ces raisons, les « schtroumpfs » sont souvent utilisés dans le processus de BC/FT. 

 

• Achat d’une propriété en espèces - lors de l’achat de biens de grande valeur ou 

de produits de luxe (bijoux, véhicules, yachts, etc.) ainsi que de biens immobiliers 

et de terrains en espèces, la propriété est le plus souvent enregistrée au nom d’un 

proche associé ou d’un parent dans le but de dissimuler le bénéficiaire effectif. Le 

bien est aussi souvent revendu afin de dissimuler sa véritable origine et son 

bénéficiaire effectif.  

• Rachat de devises – les fonds acquis illégalement sont utilisés pour acheter des 

devises étrangères qui sont ensuite le plus souvent transférées sur des comptes 

bancaires dans des centres financiers offshore du monde entier. 

• Raffinage - de plus petites coupures de fonds acquis illégalement, tels que les 

fonds acquis par le biais du trafic de drogue au niveau de la rue, sont remplacées 

par des coupures plus importantes à des fins de dissimulation lors de 

mouvements transfrontaliers. 

Les assujettis devraient se référer à diverses sources et se tenir au courant des 
tendances et des typologies en matière de blanchiment de capitaux par la CENAREF, 
le Groupe d’action financière (http://www.fatf-gafi.org/) et d’autres organismes 
internationaux. 
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2.4 Types de blanchiment de capitaux 

Il existe généralement trois types de blanchiment de capitaux : 
 

• Auto-blanchiment - Lorsqu’un délinquant agit simplement pour blanchir le 

produit de sa propre infraction. 

• Blanchiment de tiers – Lorsque le blanchiment est effectué par une personne 

autre que l’auteur de l’infraction principale. Particuliers, professionnels ou 

entreprises qui se situent souvent en dehors du secteur financier et non financier, 

mais qui exploitent des services ou des produits qui présentent un risque plus 

élevé d’abus à des fins de blanchiment de capitaux. 

• Blanchiment autonome - Il s’agit des cas où l’affaire de blanchiment multiple 

se poursuit sans prouver l’infraction principale. L’infraction de blanchiment de 

capitaux est traitée comme un crime autonome. Les autorités n’ont pas besoin de 

prouver que les fonds sont le produit d’une infraction particulière mais, sur la 

base de preuves circonstancielles suffisantes, peuvent établir que le produit avait 

une origine criminelle.  

2.5 L’importance de la lutte contre le blanchiment de capitaux 

Les criminels se livrent à des activités illégales dans le but d’acquérir des fonds. 
Une fois gagné, l’argent sale doit être blanchi afin qu’il puisse être utilisé légalement. Les 
fonds blanchis ou légalisés fournissent une base légitime aux groupes criminels pour 
l’accumulation de richesses et, par conséquent, pour diriger et étendre un empire 
criminel.  
 

L’influence économique et politique des organisations criminelles affaiblit les 
valeurs sociales, les normes éthiques et, enfin, les institutions d’une société 
démocratique. En outre, le blanchiment de capitaux a un impact négatif sur les 
indicateurs économiques et contribue à l’affaiblissement de la croissance économique.  

La mondialisation est un processus qui abolit progressivement les restrictions à 
la circulation des biens, des services, des personnes et des capitaux entre les différents 
pays et régions du monde, ce qui expose les gens partout dans le monde aux dangers 
des formes les plus lourdes de criminalité financière. La lutte contre le blanchiment de 
capitaux est une entreprise très complexe et difficile à notre époque moderne qui exige 
une coopération nationale et internationale tout au long du processus d’application de 
la loi : sensibilisation, détection, enquête, saisie d’avoirs, poursuites et confiscation / 
recouvrement de fonds. 
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3. Financement du terrorisme et de la prolifération 

3.1. Définition du financement du terrorisme  

Le terrorisme, dans son sens le plus large, implique tout recours à la violence 
dans le but d’atteindre des objectifs politiques. La violence est un moyen de contrainte 
sur certains sujets (État, organisation internationale, institutions religieuses, politiques, 
constitutionnelles, économiques ou sociales, etc.) afin de faire ou de ne pas faire quelque 
chose. Le terrorisme a plusieurs objectifs sous-jacents. Ils comprennent la réalisation 
d’objectifs politiques, ethniques et religieux. 
 

Le financement du terrorisme représente un problème qui, à l’heure actuelle, 
préoccupe sérieusement l’ensemble de la communauté internationale. L’intensité des 
activités terroristes internationales dépend des fonds que les terroristes peuvent 
collecter, il est donc extrêmement important de découvrir et de neutraliser rapidement 
toute tentative de financement d’activités terroristes.  

3.2. Méthodes utilisées pour le financement du terrorisme 

Il existe deux méthodes principales de financement des activités terroristes. La 
première méthode implique la collecte d’une aide financière auprès de pays, 
d’organisations ou d’individus, tandis que la seconde implique des activités génératrices 
de profit mais qui peuvent être à la fois légales et illégales. 
 
a. Perception de l’aide financière  

Les membres de groupes terroristes peuvent être financés pour leurs activités 
terroristes par le gouvernement d’un pays ou d’organisations. Le soutien d’un pays peut 
également être remplacé par un soutien provenant d’autres sources, telles que des 
personnes possédant des fonds financiers importants ou des fonds communs de 
donateurs sans méfiance à des organisations à but non lucratif.  
 
b. Activités générant des produits de la criminalité 

Les sources de financement du terrorisme peuvent être légales ou illégales, 
peuvent provenir d’activités criminelles comme la fraude, le commerce de la drogue ou 
l’enlèvement, mais elles peuvent aussi provenir de sources légales comme les prêts, les 
frais d’adhésion, la vente de publications, les dons, etc. Les enlèvements et les extorsions 
ont un double objectif, soutenir financièrement une organisation terroriste tout en 
répandant l’inquiétude et la peur dans une population cible ou un groupe de personnes.  

3.3. Lien entre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

Les méthodes utilisées par les groupes terroristes pour générer ou collecter des 
fonds provenant de sources illégales sont semblables à celles utilisées par d’autres 
organisations criminelles. Comme d’autres groupes criminels, ils doivent également 
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trouver le moyen de blanchir des fonds illégaux afin de pouvoir les utiliser sans attirer 
l’attention des autorités compétentes. 
  
Les sources de financement du terrorisme peuvent être légales ou illégales, peuvent 
provenir d’activités criminelles comme la fraude, le commerce de la drogue ou 
l’enlèvement, mais elles peuvent aussi provenir de sources légales comme les prêts, les 
frais d’adhésion, la vente de publications, les dons, etc. Le financement du terrorisme 
ne comprend pas toujours de grosses sommes d’argent. Les transactions ne doivent pas 
nécessairement être complexes comme c’est le cas pour le blanchiment de capitaux. 
Toutefois, les méthodes utilisées par les organisations terroristes pour transférer, 
collecter et dissimuler des sources de financement demeurent semblables à celles 
utilisées par les organisations criminelles à des fins de blanchiment de capitaux. Par 
conséquent, un régime complet et efficace de prévention du blanchiment de capitaux 
est essentiel pour surveiller les activités financières des groupes terroristes. 

3.4 Définition du financement de la prolifération 

Prolifération – La prolifération peut être défini comme  la fabrication, 
l’acquisition, la possession, la mise au point, l’exportation, le transbordement, le 
courtage, le transport, le transfert, le stockage, la fourniture, la vente ou l’utilisation 
d’armes nucléaires, balistiques, chimiques, radiologiques ou biologiques ou de toute 
autre arme capable de causer des destructions massives et de leurs moyens, de vecteurs 
et de matières connexes, y compris les technologies et les biens à double usage utilisés à 
des fins non légitimes,  y compris la technologie, les biens, les logiciels, les services ou 
l’expertise, en violation de loi nationale ou des obligations internationales découlant des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et les « activités de prolifération » doivent 
être interprétés en conséquence.  
 

Financement de la prolifération – Toute personne qui fournit délibérément ou 
par négligence des fonds ou des services financiers destinés à être utilisés pour la 
prolifération, c’est-à-dire la fabrication, l’acquisition, la possession, la mise au point, 
l’exportation, le transbordement, le courtage, le transport, le transfert, le stockage, la 
fourniture, la vente ou l’utilisation d’armes nucléaires, balistiques, chimiques, 
radiologiques ou biologiques ou de toute autre arme capable de provoquer une 
destruction massive et de leurs vecteurs.   

4. Principales mesures à prendre par les assujettis pour mettre en œuvre la Loi 
LBC/FTP     

Un régime efficace de prévention et de détection du blanchiment de capitaux et 
du financement des activités terroristes est un régime où les assujettis : 

• Se conforment pleinement à leurs obligations législatives ; 
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• Ont adapté leurs activités commerciales pour lutter contre le risque de 
BC/FTP ; 

• S’assurent les mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement des activités terroristes et de la prolifération sont 
systématiquement mises en œuvre ; et 

• Respectent les normes nationales et internationales existantes en matière de 
lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 
activités terroristes.  

 
Afin que les assujettis puissent mieux comprendre et se conformer à leurs 

obligations en vertu de la Loi LBC/FTP, La présente Ligne directrice a été regroupée 
en quatre (4) catégories clés de mesures.  Ces catégories sont les suivantes : 

• Approche fondée sur les risques et contrôles internes ; 

• Vigilance raisonnable à l’égard de la clientèle ; 

• Vigilance constante et déclarations et 

• Tenue de données et tenue de dossiers. 
  

Des directives détaillées sont fournies pour chacune de ces catégories concernant 
les exigences auxquelles doivent satisfaire les assujettis. 

4.1 Approche fondée sur les risques et contrôles internes 

Approche fondée sur les risques 

Les assujettis sont tenus d’évaluer et de documenter les risques liés au 
blanchiment de capitaux et au financement des activités terroristes. Une approche 
fondée sur les risques est un processus qui permet aux assujettis d’identifier les risques 
élevés potentiels de blanchiment de capitaux et de financement des activités terroristes 
et d’élaborer des stratégies pour les atténuer. Lorsqu’il s’agit de situations où une 
vigilance raisonnable accrue est appropriée, un principe d’approche fondée sur les 
risques permettra aux assujettis de concentrer leurs ressources là où elles sont le plus 
nécessaires pour gérer les risques dans les limites du niveau de tolérance de l’assujetti.  
 

L’approche de la gestion et de l’atténuation des risques exige le leadership et 
l’engagement de la haute direction à l’égard de la détection et de la dissuasion du 
blanchiment de capitaux et du financement des activités terroristes. La haute direction 
est ultimement responsable de prendre des décisions de gestion liées aux politiques, aux 
procédures et aux processus qui atténuent et contrôlent les risques de blanchiment de 
capitaux et de financement des activités terroristes au sein d’une entreprise. 
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La portée des mesures appliquées pour prévenir et détecter le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme devrait être proportionnelle au degré de risque 
identifié de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme (approche fondée 
sur les risques).  
 

L’établissement d’une approche fondée sur les risques comporte trois étapes : 
l’évaluation des risques, l’atténuation des risques et la surveillance des risques. Le 
diagramme suivant illustre visuellement les trois différentes étapes de la mise en œuvre 
d’une approche fondée sur les risques.   
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Diagramme 1 : Approche fondée sur les risques 
 

  
 

4.1.1 Évaluation des risques 

Une évaluation des risques est une analyse des menaces et des vulnérabilités 
potentielles au blanchiment de capitaux et au financement des activités terroristes 
auxquelles les activités de l’assujetti sont exposées. La complexité de l’évaluation dépend 
de la taille et du facteur de risque de l’activité des entités.  
 

Lorsqu’ils effectuent une évaluation des risques, les assujettis devraient 
déterminer et coter les principaux risques de BC/FT dans les catégories suivantes : 

• clients ; 
• produits, services et transactions ; 
• canaux de distribution/modes de prestation et 
• risque géographique. 

Évaluation de 
risque

•Identifier et évaluation les principaux risques de BC/FT

•Clients

•Produits, services et transactions

•Canaux de distribution/pratique d'affaires

•Géographie

Réduction 
des risques

•Gérer les risques identifier

•Minimiser et contrôler les risques

•Appliquer des stratégies, politiques et procédures

•Mettre en place des contrôles 

Surveillance 
des risques

•Conduire une vigilance constante

•Développer un programme de surveillance

•Tenue de documents

•Déclarer des opérations suspectes

•Informer la haute direction 

•Mettre à jour l'évaluation des risques selon les nouveaux risques 
identifiés



17 

 

 

 
 
 
Risque lié aux clients 
 

Les assujettis doivent tenir compte de la nature et des activités de leurs clients 
pour déterminer le niveau de risque de blanchiment de capitaux et de financement des 
activités terroristes. En d’autres termes, les assujettis doivent connaître leurs clients pour 
effectuer une évaluation des risques. La connaissance des clients ne se limite pas aux 
exigences en matière d’identification ou de conservation de documents. Il s’agit de 
comprendre les clients, y compris leurs activités, leurs habitudes de transaction, leur 
mode de fonctionnement, etc. D’autres éléments, tels que l’ampleur des actifs d’un client 
ou le nombre de transactions concernées, peuvent également être pertinents.  
 

Certains assujettis peuvent choisir d’effectuer une évaluation des risques pour 
chaque client.  D’autres, en fonction de la nature de leur activité, peuvent choisir de 
regrouper les clients par catégorie et de procéder à une évaluation des risques pour le 
groupe de clients.  Par exemple, un agent immobilier peut choisir d’identifier tout client 
situé en dehors de la RDC comme présentant un risque plus élevé. Une évaluation 
individuelle de chaque client n’est pas requise. 
 
Produits, services et risques de transaction 
 

Les assujettis doivent connaître et reconnaître les produits et services ou une 
combinaison de ceux-ci qui peuvent présenter des risques plus élevés de blanchiment 
de capitaux ou de financement des activités terroristes. Les produits et services légitimes 
peuvent être utilisés pour masquer l’origine illégale de fonds, pour transférer des fonds 
pour financer des actes terroristes ou pour dissimuler la véritable identité du propriétaire 
ou du bénéficiaire réel du produit ou du service. Les produits et services qui peuvent 
soutenir le mouvement et la conversion d’actifs vers, à travers et hors du système 
financier peuvent présenter un risque élevé. En outre, vous pouvez également 
considérer les services identifiés par les organismes de réglementation, les autorités 
gouvernementales ou d’autres sources crédibles comme présentant un risque 
potentiellement élevé de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme.  
 
Risque lié aux canaux de distribution et aux modes de prestation 
 

Les assujettis sont également tenus d’examiner les voies utilisées pour fournir 
leurs produits ou services. Dans l’économie d’aujourd’hui et sur le marché mondial, de 
nombreux modes de prestation n’amènent pas le client à entrer en contact direct en 
personne avec l’assujetti (par exemple, Internet, téléphone ou courrier) et sont 
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accessibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, de presque n’importe où. L’éloignement de 
certains de ces canaux de distribution peut également être utilisé pour masquer la 
véritable identité d’un client ou de ses bénéficiaires effectifs et peut donc présenter des 
risques plus élevés.  
 
Risque géographique 
 

Les assujettis doivent déterminer si les emplacements géographiques présentent 
un risque potentiellement plus élevé de blanchiment de capitaux et de financement des 
activités terroristes. L’assujetti doit considérer si l’emplacement de ses activités est situé 
dans une zone de criminalité élevée.  De plus, l’assujetti devrait déterminer si leurs clients 
ou les fonds utilisés dans une transaction proviennent de zones géographiques ou de 
pays considérés à risque élevé de BC/FT. À ces fins, les pays identifiés par le GAFI 
comme étant non-conformes aux normes internationales de LBC/FT, les pays avec des 
taux de criminalité élevé ou les pays impliqués dans le financement du terrorisme 
devraient être considérés à risque élevé de BC/FT.  
 

Une liste de contrôle à l’Annexe 1 fournit un exemple, à l’usage des assujettis, 
pour faciliter l’évaluation des facteurs susmentionnés. Toutefois, l’évaluation des risques 
d’un assujetti doit être adaptée à ses besoins opérationnels particuliers, ce qui signifie 
qu’elle peut devoir être plus détaillée que la liste de contrôle fournie.  Les assujettis 
peuvent personnaliser la liste de contrôle ou utiliser une méthode différente ou un autre 
outil. 
 
Risque élevé de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 
  

Bien qu’il n’existe pas de liste généralement acceptée des catégories de risque, les 
exemples énumérés à l’Annexe 1 de la présente Ligne directrice sont les plus 
couramment utilisés. Ces risques peuvent vous aider à déterminer les situations à risque 
plus élevé. Il convient de noter que si vous déterminez qu’un client ou une situation 
présente un risque plus élevé, vous devez appliquer des mesures d’atténuation des 
risques et une vigilance raisonnable accrue.  Vous n’êtes pas tenu de refuser la 
transaction ou de mettre fin à la relation d’affaires.  
 
Variables pouvant avoir un impact sur le risque 
 

Les assujettis devraient tenir compte des particularités, du degré de risque ou du 
caractère suspect d’une opération ou d’une relation d’affaires recommandée. Par 
conséquent, la procédure d’évaluation des risques peut également contenir des risques 
variables spécifiques à un certain client ou à un certain type d’entreprise. L’existence 
d’une ou de plusieurs variables peut entraîner la mise en œuvre d’une vigilance 
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raisonnable renforcée et la nécessité de surveiller, ou une vigilance raisonnable et un 
suivi habituel peuvent être réduits ou simplifiés.  

Les variables suivantes peuvent avoir une incidence sur l’augmentation ou la 
diminution du risque d’un certain client ou type d’entreprise :  
 

• La nature d’une relation d’affaires avec un client et l’existence d’activités 

spécifiques ;  

• La présence de loi ou l’existence d’un contrôle exercé par des organismes 

compétents. Par exemple, les clients qui sont assujettis à un système satisfaisant 

de prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme 

représentent un risque moindre que les clients de l’industrie où il existe un risque 

de blanchiment de capitaux parce qu’ils ne sont pas réglementés dans le but de 

prévenir ces activités ; 

• Réputation et informations accessibles au public sur le client. Les personnes 

morales qui sont transparentes et bien connues dans le domaine public et qui sont 

en activité depuis de nombreuses années sans que des condamnations aient été 

prononcées à leur encontre (infractions liées à des biens acquis illégalement) 

représentent un faible risque de blanchiment de capitaux ; 

• La régularité ou la durée d’une relation d’affaires ; 

• Connaissance du pays du client, y compris la connaissance des lois, 

réglementations et règles locales, ainsi que de la structure et de la portée d’une 

surveillance réglementaire ; 

• Proportionnalité entre la taille ou la portée et la longévité des activités du client, 

y compris la nature du service demandé ; 

• Distance géographique significative ou inexplicable entre un avocat ou un notaire 

et un client, lorsque cela n’est pas nécessaire ; 

• Une personne susceptible de devenir client ordonne à un avocat ou à un notaire 

d’effectuer une seule transaction (plus risquée qu’une relation de conseil 

continue) ; 

• Les risques résultant de l’utilisation de nouvelles technologies qui permettent une 

relation d’affaires sans la présence du client (non en face à face) et qui favorisent 

l’anonymat ; 

• Lorsqu’un futur client est recommandé par une personne de confiance soumise 

au régime de LBC/FTP conforme aux normes du GAFI, la recommandation 

peut être considérée comme un facteur de risque atténuant ;  
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• Structure d’un client ou d’une transaction. Les personnes morales ou structures 

juridiques crées sans justification juridique, fiscale, commerciale ou économique 

peuvent augmenter le risque. 

4.1.1.1 Critères d’évaluation – Évaluation des risques 

Pour déterminer si un assujetti a mis en œuvre adéquatement les mesures 
d’évaluation des risques, les critères suivants seront évalués :  
 

L’évaluation des risques de BC/FT est documentée. Il est important que 
l’évaluation des risques élaborée par l’assujetti soit documentée.  Cela permet de partager 
les résultats de l’évaluation des risques avec la direction et les employés.  
 

L’évaluation des risques est proportionnelle à la taille et à la complexité de 
l’entreprise. Il faut tenir dûment compte des différences considérables et profondes 
entre les assujettis en matière de pratiques, de taille, d’échelle et d’expertise.  Par 
conséquent, il faut tenir compte de ces facteurs lors de l’évaluation des risques et les 
stratégies d’atténuation d’un assujetti.  
 

L’évaluation des risques peut prendre différentes formes selon la taille et 
les activités de l’assujetti. Une liste de contrôle peut convenir à une petite entreprise, 
mais un document plus complexe comprenant une matrice des risques serait plus 
approprié pour les grandes entités.   
 

L’évaluation des risques doit tenir compte des principaux éléments de 

risque. L’évaluation des risques d’une entité doit comprendre, au minimum, les 

éléments suivants :  

 

• Risque lié au client – L’assujetti doit tenir compte de la nature et des activités 
de son client, de ses clients et de leurs relations d’affaires afin de déterminer le 
niveau de risque de BC/FT associé à chaque type de relation client. Il convient 
de noter qu’il n’est pas nécessaire d’effectuer une évaluation des risques de chaque 
client. Des exemples de risques pour les clients figurent à l’Annexe 1. 

• Produits et services - Une évaluation globale des risques devrait comprendre la 
détermination des risques associés aux services offerts par l’assujetti, en notant 
que divers assujettis offrent une gamme vaste et diversifiée de services.  Le 
contexte des services offerts est toujours fondamental pour une approche fondée 
sur les risques.  Des exemples sectoriels de risques liés aux produits/services 
figurent à l’annexe 1. 

• Canaux de distribution/modes de prestation – L’assujetti devrait tenir 
compte des modes de prestation utilisés pour fournir ses produits et services.  De 
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nombreux canaux de distribution n’amènent pas le client en contact avec 
l’assujetti. Il convient de prêter attention à l’éloignement des canaux de 
distribution, car ils peuvent également être utilisés pour masquer la véritable 
identité d’un client ou de ses bénéficiaires effectifs et peuvent donc présenter des 
risques plus élevés. Des exemples de pratiques opérationnelles et de risques liés 
aux modes de prestation sont présentés à l’annexe 1. 

• Risque géographique – L’assujetti doit déterminer si les emplacements 
géographiques où elle exerce ses activités ou où se trouve un client présentent un 
risque potentiellement plus élevé de BC/FT.  Des exemples de risques 
géographiques figurent à l’annexe 1. 

 
La méthode d’évaluation des risques devrait au minimum prévoir des 

notations faibles, moyennes et élevées. Les assujettis ne sont pas tenus de procéder 
à une évaluation des risques de chaque client, mais elles devraient au minimum évaluer 
leurs activités en fournissant une cote de risque faible, moyen ou élevé pour les activités 
qu’elles évaluent.   
 

Les stratégies d’évaluation des risques sont examinées par la haute 
direction. Un leadership et un engagement solide de la haute direction en matière de 
LBC/FTP constituent un aspect important de l’application de l’approche fondée sur les 
risques.  La haute direction devrait approuver l’évaluation des risques et veiller à ce 
qu’elles soient examinées au moins une fois tous les deux ans en tenant compte des 
changements tels que l’entrée de l’institution sur de nouveaux marchés et l’introduction 
de nouveaux produits et services. 
 

Une évaluation des risques est effectuée pour les nouveaux produits, 
pratiques commerciales ou technologies. L’évaluation des risques devrait être 
effectuée avant l’introduction du nouveau produit, de la nouvelle pratique commerciale 
ou de la nouvelle technologie. L’évaluation est documentée et mise à la disposition de 
la CENAREF sur demande.  
 

Les stratégies d’évaluation des risques sont communiquées aux employés. 
Pour qu’un cadre de gestion des risques soit efficace, les employés doivent être 
conscients des situations qui ont été identifiées comme présentant un risque plus élevé. 

4.1.2 Atténuation des risques 

L’atténuation des risques consiste à mettre en œuvre des mesures visant à limiter 
les risques de blanchiment de capitaux et de financement des activités terroristes cernés 
par l’assujetti tout en respectant son niveau de tolérance au risque. Dans le cadre de ses 
contrôles internes, lorsque l’évaluation des risques détermine que les risques sont élevés 
pour le BC/FT, l’assujetti doit élaborer des stratégies écrites d’atténuation des risques 
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(politiques et procédures conçues pour atténuer les risques élevés) et les appliquer aux 
situations à risque élevé. L’Annexe 3 fournit une liste de mesures d’atténuation des 
risques qui peuvent être appropriées pour les situations que vous avez jugées à risque 
élevé. 

4.1.2.2 Critères d’évaluation – Atténuation des risques 

Pour déterminer si un assujetti a mis en œuvre adéquatement des mesures 
d’atténuation des risques, les critères suivants seront évalués :  
 

• Les stratégies d’atténuation des risques sont documentées.  Il est important 

que les stratégies d’atténuation des risques élaborées par l’assujetti soient 

documentées.  Cela permet de partager les stratégies d’atténuation des risques 

avec la direction et les employés.  

• Les stratégies d’atténuation des risques sont mises en œuvre. L’application 

des stratégies d’atténuation devrait être consignée pour démontrer que des 

mesures d’atténuation ont été appliquées.   

• Les stratégies d’atténuation des risques sont examinées par la haute 

direction au moins tous les deux ans. Un leadership et un engagement fort de 

la haute direction en matière de LBC/FTP constituent un aspect important de 

l’application de l’approche fondée sur les risques.  La haute direction devrait 

approuver les stratégies d’atténuation des risques et veiller à ce qu’elles soient 

examinées au moins à tous les deux ans. 

• Les stratégies d’atténuation des risques sont communiquées aux 

employés. Cela permettra aux employés d’appliquer les mesures d’atténuation 

des risques établies par la haute direction.  

4.1.3 Surveillance des risques 

En plus des activités d’évaluation et d’atténuation des risques, la Loi LBC/FTP 
exige également que les assujettis prennent des mesures pour effectuer une vigilance 
constante des opérations financières.  Le niveau de surveillance devrait être adapté en 
fonction des risques de BC/FT décrits dans l’évaluation des risques de l’entité. Le but 
des activités de vigilance constante est d’aider à détecter les opérations suspectes.   
 

Les politiques, les contrôles et les procédures de l’assujetti devraient déterminer 
le type de surveillance effectué dans des situations à risque élevé particulières, y compris 
la façon de détecter les opérations douteuses. Les politiques, les contrôles et les 
procédures devraient également décrire quand la surveillance est effectuée (sa 
fréquence), comment elle est examinée et comment elle sera appliquée uniformément. 
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La section 6.1 de la présente Ligne directrice traite également d’autres obligations en 
matière de surveillance et de la manière dont les activités de surveillance peuvent être 
menées.  
 

Les assujettis peuvent utiliser une surveillance manuelle ou automatique selon la 
taille et la complexité de leurs opérations.  Pour les assujettis de taille importante, la 
surveillance manuelle peut ne pas être appropriée selon la fréquence et la taille des 
transactions.   

4.1.3.1 Critères d’évaluation – Surveillance des risques 

Pour déterminer si un assujetti a mis en œuvre adéquatement des mesures de 
surveillance des risques, les critères suivants seront évalués :  
 

• Un calendrier de surveillance est élaboré. Les assujettis devraient examiner 

les transactions en fonction d’un calendrier approuvé qui comprend 

l’approbation de la direction. 

• Les changements dans les activités sont documentés. L’assujetti doit 

signaler les changements dans les activités qui sont contraires aux habitudes 

normales des transactions ou aux activités des clients.  Un processus est en place 

pour soulever les préoccupations au besoin. 

• Des paramètres de surveillance sont établis. Les assujettis devraient fixer des 

limites ou des paramètres opérationnels concernant les transactions qui 

déclencheraient des signaux d’alerte précoce et nécessiteraient un examen 

obligatoire. Ceci peut inclure la surveillance obligatoire de transaction au-dessus 

d’un seuil ou encore des transactions impliquant un pays à risque élevé. Les 

documents opérationnels démontrent que la politique est appliquée efficacement. 

• Les opérations ou les relations à risque élevé sont surveillées plus 

fréquemment. Les assujettis examinent plus fréquemment les opérations à 

risque élevé en fonction des indicateurs d’opérations suspectes pertinents à la 

relation et surveilleront plus fréquemment les opérations si des indicateurs 

supplémentaires sont détectés.  

• Les activités de surveillance tiennent compte de l’objet des relations 

d’affaires et de la source de financement prévue. Lorsqu’elle effectue une 

vigilance constante, l’assujetti doit faire référence à l’objet de la relation d’affaires 

et à la source prévue des fonds qui a été documentée au début de la relation 

d’affaires pour s’assurer que les activités correspondent à ce qui a été déclaré par 

le client. 
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• Les opérations douteuses sont signalées à la CENAREF. Le but des 

activités de vigilance constante est de repérer les opérations douteuses.  Les 

transactions identifiées par les entités comme suspectes au cours des activités de 

surveillance doivent être signalées à la CENAREF.  Bien qu’une analyse 

strictement quantitative du nombre de DOS déclarées ne soit pas appropriée 

compte tenu des niveaux variables de risque de BC/FT dans chaque secteur 

d’assujetti, le nombre d’opérations douteuses détectées peut potentiellement être 

un indicateur d’un programme de surveillance efficace. 

 

4.2 Programmes de prévention du blanchiment de capitaux et du financement 
du terrorisme et de la prolifération 

Tous les assujettis sont tenus, en vertu de l’article 44 de la loi, d’élaborer et de 
mettre en œuvre des programmes de prévention du blanchiment de capitaux, du 
financement du terrorisme ou de la prolifération.    Les contrôles devraient être établis 
en fonction des résultats de l’évaluation des risques de BC/FT effectué par l’assujetti et 
gérer efficacement les risques identifiés.  
 
Conformément à l’article 44 de la loi, le programme de prévention de BC/FTP 
comprend :  
 

• Le dispositif d’identification et d’évaluation des risques ; 

• La centralisation des informations sur l’identité des clients, des donneurs 

d’ordres, des bénéficiaires effectifs, des bénéficiaires et titulaires de procuration 

des mandataires et sur les opération suspectes ; 

• La désignation d’un responsable de conformité, doté de ressources et 

d’indépendance nécessaires, au niveau de la Direction, de chaque succursale et 

agence ou bureau local chargé du pilotage du dispositif de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération ; 

• La mise en œuvre d’une fonction d’audit indépendante pour vérifier entre autres 

que les responsables du contrôle interne disposent d’un rattachement 

hiérarchique à un haut niveau adéquat pour l’exercice de leurs missions en toute 

indépendance et de manière efficace ; 

• La vérification de l’honorabilité des membres du personnel notamment lors de la 

phase de recrutement ; 
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• La formation continue des membres du personnel chargés de détecter les 

opérations et les agissements susceptibles d’être liés au blanchiment de capitaux 

et au financement du terrorisme et de la prolifération ; 

• La mise en place d’un dispositif de contrôle interne pour vérifier la conformité, 

le respect et l’efficacité des mesures adoptées pour l’application de la présente loi 

; 

• La mise en place d’un dispositif déclaratif des opérations suspectes ; et 

• La mise à disposition de dispositifs permettant aux organes en charge des 

contrôles de consulter de manière centralisée tous éléments d’information sur les 

clients, les comptes et les opérations des succursales et des filiales lorsque cela est 

nécessaire.  

4.2.1 Critères d’évaluation – Programmes de prévention du blanchiment de 
capitaux et du financement des activités terroristes et de la prolifération 

Les politiques et procédures de prévention de la LBC/FTP sont 

documentées. Les politiques et procédures du programme doivent être documentées.   

Les politiques et procédures de prévention de la LBC/TF/PF traitent de 
toutes les mesures prescrites. Les politiques et les procédures doivent fournir une vue 
d’ensemble complète de la manière dont l’assujetti doit se conformer aux obligations en 
matière de LBC/FTP.  Tous les contrôles internes devraient inclure les mesures 
énumérées à la section 4.2 de la présente Ligne directrice. 

 

Les politiques et procédures de prévention de la LBC/TFP sont mises en 
œuvre. Les assujettis doivent veiller à ce que le personnel applique, dans le cours normal 
des affaires, toutes les mesures et actions prescrites dans le programme de prévention 
du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et de la prolifération. 
 

Les employés connaissent bien les politiques et les procédures. Pour que 
les politiques et les procédures soient efficaces, les employés doivent connaître les 
politiques et procédures décrites dans le programme et leur incidence sur leurs activités 
quotidiennes.   
 

Les opérations douteuses sont identifiées et déclarées. Les politiques et 
procédures de l’assujetti permettent de repérer et de déclarer les opérations douteuses. 
 

La formation est offerte. Les employés de l’assujetti ont reçu une formation et 
connaissent bien les politiques et les procédures, les tendances et les typologies en 
matière de BC/FT ainsi que les risques qui existent au sein de l’assujetti.  
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Les politiques et les procédures de prévention de la LBC/FTP sont 

proportionnelles. Le programme doit être adapté aux pratiques, à la taille, à l’échelle et 
à l’expertise de l’assujetti.   
 

Des procédures et des mécanismes sont en place pour surveiller la mise en 
œuvre des politiques et procédures et les renforcer, le cas échéant.  La surveillance 
devrait permettre de s’assurer que les politiques et les procédures sont appliquées de 
façon uniforme et que les faiblesses liées aux politiques et aux procédures sont traitées.  

4.3 Nomination d’un responsable de la conformité 

Conformément à l’article 44 de la Loi LBC/FT, les assujettis désignent un 
responsable de conformité au niveau de la haute direction qui est responsable de la mise 
en œuvre des obligations de la Loi LBC/FT et de l’observation continue de celle-ci. 
 
Une personne ne peut être désignée comme responsable de conformité que si cette 
personne : 
 

• Possède deux ans d’expérience dans le domaine de la conformité réglementaire ; 

• N’est pas reconnue coupable d’une infraction à la Loi LBC/FT ou à toute autre 

loi écrite et condamnée à une peine d’emprisonnement. 

Il est recommandé de prendre les mesures suivantes à l’égard de responsable de 
conformité ; 
  

• Le responsable de conformité est informé de toutes les activités suspectes et 
prend dès que possible des mesures en cas de divulgation suspecte émanant de 
dirigeants et d’employés de l’assujetti afin de ne pas retarder la déclaration de 
ces divulgations ; 

• Lorsqu’une divulgation est faite, le responsable de la conformité applique des 
procédures internes de gestion des risques à une transaction suspecte ; 

• Le responsable de conformité déclare à la CENAREF les divulgations jugées 
suspectes ; 

• Les dirigeants et les employés de l’assujetti sont informés des obligations de 
la Loi LBC/FT ainsi que des systèmes de vérification adoptés par l’assujetti et 
en liaison avec le service des ressources humaines de l’assujetti. Les personnes 
font l’objet d’une vérification préalable avant d’être embauchées à titre 
d’employés. 
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4.3.1. Critères d’évaluation – Responsable de la conformité 

Un responsable de la conformité est nommé. L’assujetti a nommé le 
responsable de la conformité, qui est responsable de l’exécution des mesures et des 
tâches de LBC/FTP. 
 

Le responsable de conformité fait partie de la haute direction. Il est 
important que le responsable de la conformité occupe un poste de cadre supérieur afin 
d’avoir l’autorité requise pour apporter des changements et influencer les décisions 
relatives à l’élaboration et à l’application des politiques de LBC/FTP. Pour les petites 
entités, cela peut signifier que le propriétaire ou le gestionnaire de l’entité occupe le poste 
de responsable de conformité.  
 

Le responsable de conformité a des lignes de communication directes avec 
ses collègues de la haute direction. Il est important que le responsable de la 
conformité dispose de lignes de communication directes avec la haute direction pour 
s’assurer que tout problème lié à la mise en œuvre des obligations en matière de 
LBC/FTP est communiqué rapidement et efficacement.  
 

Le responsable de conformité n’a pas de casier judiciaire ou ne fait pas 
l’objet de poursuites pénales.  L’intégrité du responsable de conformité est essentielle 
et exige qu’une vérification des antécédents criminels soit effectuée.  
 

Le responsable de conformité connaît bien la nature des activités de 
l’assujetti et possède au moins 2 ans d’expérience dans le secteur.  Il est important 
que la personne désignée à titre de responsable de conformité comprenne les activités 
de l’assujetti afin d’être en mesure d’élaborer des contrôles internes efficaces qui 
atténueront les risques propres à cette institution.  
 

Le responsable de conformité a un accès raisonnable à l’information qui 
peut être pertinente pour déterminer s’il existe une base suffisante pour déclarer 
une DOS.  Cela devrait comprendre l’accès à toutes les opérations effectuées par 
l’assujetti ainsi qu’à toute information requise pour déterminer si une opération est 
suspecte.  
 

Les activités suspectes sont signalées au responsable de conformité. Tous 
les membres du personnel d’un assujetti doivent surveiller et signaler toute activité 
suspecte sur le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme au responsable 
de conformité.   
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4.4 Formation 

Tous les assujettis sont tenus, en vertu de l’article 44 point 6 de la Loi LBC/FT, 
de fournir une formation continue aux dirigeants et aux employés pour les sensibiliser 
aux obligations relatives à la LBC/FTP, afin de les aider à reconnaître les transactions 
et les actions qui peuvent être liées à la LBC/FTP ou à toute autre infraction grave 
relative à LBC/FTP et leur donner des instructions sur les procédures à suivre dans ces 
cas.  
 

L’enseignement et la formation professionnels permettent de se familiariser avec 
les dispositions de la loi et de son règlement d’application, les normes internationales 
découlant des conventions internationales sur la prévention du blanchiment de capitaux 
et du financement des activités terroristes, les lignes directrices, les listes d’indicateurs 
permettant de reconnaître les opérations suspectes, les obligations de déclaration et de 
tenue de registres. 

4.4.1 Critères d’évaluation - Formation 

Le programme de formation est documenté. Le programme de formation 
doit être documenté. Il devrait décrire le contenu de la formation, la date à laquelle elle 
a été donnée et les personnes qui y ont participé.  La date à laquelle le programme de 
formation a été examiné devrait également être documentée, y compris tout changement 
apporté au programme de formation.   
 

Le programme de formation est proportionnel à la taille de l’entreprise. Les 
assujettis devraient concevoir, élaborer, mettre en œuvre et mettre à jour leur 
programme de formation en fonction de la nature et de la taille de leur entreprise. La 
formation peut être offerte au moyen de présentations, de documents écrits ou d’un 
programme de formation en ligne.   
 

Le programme de formation est proportionnel au niveau de risque de 
BC/FT. Le programme de formation d’un assujetti doit également être adapté aux 
risques de BC/FT.  Cela signifie non seulement que le contenu de la formation devrait 
être axé sur les vulnérabilités particulières propres aux activités de l’entreprise, mais aussi 
que les entités qui courent un risque plus élevé d’être utilisées pour le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme devraient avoir un programme de formation 
plus adapté aux risques identifiés.   
 

La formation est complète. Le contenu de la formation devrait fournir aux 
employés et à la direction de l’assujetti une compréhension claire de leurs responsabilités 
vis-à-vis des obligations en matière de LBC/FTP et un aperçu des vulnérabilités liées 
aux opérations de cette entreprise.  Plus précisément, le programme de formation 
devrait inclure des informations sur les techniques, méthodes et tendances de BC/FTP, 
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une explication des lois et réglementations en matière de LBC/FTP, un aperçu de la 
vigilance à l’égard de la clientèle, des exigences en matière de tenue de registre et de 
déclaration, un examen du programme de prévention du BC/FTP de l’entité, une 
évaluation des risques et des stratégies d’atténuation des risques.   
 

La formation LBC/TFP est offerte au moins une fois par année. La 
formation devrait être offerte au moins une fois par année.  La formation devrait être 
offerte plus fréquemment s’il y a des changements dans les pratiques opérationnelles ou 
lorsqu’il y a des changements aux obligations des assujettis.  
 

Une formation en matière de LBC/FTP est dispensée aux employés 
concernés. Tous les employés concernés devraient être soumis à une formation en 
matière de LBC/FTP afin de s’assurer que les processus opérationnels sont expliqués et 
que les politiques, procédures et risques en matière de LBC/FTP sont compris. Les 
employés concernés comprennent les employés qui sont en contact direct avec les 
clients ainsi que ceux qui participent au traitement des transactions.  La formation 
devrait être axée sur le rôle spécifique de l’employé. Une formation plus générale en 
matière de LBC/FTP peut être dispensée aux employés qui n’ont pas de contact direct 
avec les clients ou les transactions.  
 

Les nouveaux employés devraient être formés avant d’interagir avec les 
clients. La formation en matière de LBC/FTP devrait être intégrée à l’orientation 
initiale de l’employé.  La formation devrait être suivie par le nouvel employé avant 
d’interagir avec les clients.   
 

Le programme de formation est révisé chaque année. Le programme de 
formation devrait être révisé au moins une fois par année.  Un examen du programme 
de formation devrait être entrepris chaque fois qu’il y a des changements dans les 
processus opérationnels ou lorsque des modifications législatives ou réglementaires ont 
été adoptées.    

4.5 Fonction d’audit indépendant 

Les assujettis devraient adopter des mécanismes d’audit indépendant pour 
examiner et vérifier le respect et l’efficacité des mesures prises conformément à la Loi 
LBC/FT. 
 

L’examen peut être effectué par un auditeur interne ou externe.  Si l’assujetti n’a 
pas d’auditeur, elle peut procéder à un « auto-examen ».  L’auto-examen devrait être 
effectué par une personne indépendante des fonctions du responsable de conformité, 
de déclaration et de conservation de dossiers.  Il peut s’agir d’un employé ou d’un 
consultant externe.  L’objectif d’un auto-examen est semblable à celui d’un audit 
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effectué par des vérificateurs internes ou externes.  Il devrait déterminer si des politiques 
et des procédures sont en place et respectées, ainsi que si les procédures et les pratiques 
sont conformes aux exigences législatives et réglementaires.  

4.5.1 Critères d’évaluation – Audit indépendante 

L’audit ou l’examen interne est documenté. L’audit ou l’examen interne est 
documenté et comprend les domaines précis examinés par le vérificateur ou la personne 
qui effectue l’examen, la date à laquelle la vérification ou l’examen a été entrepris et les 
recommandations qui ont été formulées. 
 

L’audit ou l’examen interne est proportionnel à la taille de l’entreprise – 
Comme pour les autres éléments du régime de conformité, l’audit ou l’examen interne 
devrait tenir compte de la taille de l’entreprise.  Les grandes entreprises telles que les 
sociétés internationales devraient effectuer un audit plus complet effectué par un 
auditeur indépendant.  Comme nous l’avons mentionné précédemment dans la présente 
section, les petites entités peuvent envisager de procéder à un auto-examen.  
 

L’audit ou l’examen internes sont exhaustifs - L’audit ou l’examen interne 
doit être exhaustif et comprendre une analyse des politiques et procédures, du 
programme de formation et du cadre de gestion des risques de l’assujetti.  Lors de 
l’examen du cadre de gestion des risques, l’auditeur ou le vérificateur interne aurait dû 
examiner tous les éléments, y compris l’évaluation des risques, les stratégies 
d’atténuation des risques et les procédures de surveillance des risques.   
 

L’examen par l’auditeur ou le vérificateur interne devrait comprendre des 
entrevues, des tests et des échantillonnages des transactions notamment :  

• Des entrevues avec les personnes qui s’occupent de la conduite des 

transactions afin de déterminer leur connaissance des exigences législatives et 

de vos politiques et procédures ; 

• Un examen des critères et des processus de détection et de déclaration des 

opérations suspectes ; 

• Un test du système de conservation de dossiers pour vérifier la conformité à 

la législation ; 

• Un test des procédures d’identification des clients pour vérifier leur 

conformité à la législation ; 

• Un examen de l’évaluation et les stratégies d’atténuation des risques et leur 

mise en œuvre ; 

• Un examen de la formation en matière de LBC/FTP dispensée au personnel 

; et 
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• Tout autre élément prescrit par règlement.  

 

L’audit et l’examen internes devraient être effectués au moins tous les deux 
ans.  L’audit ou l’examen devrait être effectué au moins tous les deux ans. 
 

Les résultats de l’audit ou de l’examen interne sont communiqués au 
conseil d’administration ou à la haute direction – Les résultats de l’audit ou de 
l’examen doivent être communiqués dans un délai raisonnable après l’achèvement de 
l’audit ou de l’examen.  Le rapport devrait inclure les résultats de l’audit ou de l’examen, 
toute mise à jour apportée aux politiques et procédures au cours de la période d’examen 
et l’état de la mise en œuvre des politiques et procédures.  Toute lacune devrait être 
identifiée et signalée à la haute direction ou au conseil d’administration. Le rapport 
devrait également comprendre une demande de réponse indiquant les mesures 
correctrices et un calendrier pour la mise en œuvre de ces mesures. La date à laquelle les 
résultats de l’audit ou de l’examen ont été présentés à la haute direction et la réponse de 
la direction à l’audit ou à l’examen devraient être documentés.  

5. Vigilance à l’égard de la clientèle 

Les assujettis ont des obligations en vertu de l’article 31 de la Loi LBC/FTP pour 
la mise en œuvre de mesures de vigilance à l’égard de la clientèle.    
 

En vertu de la présente section, les assujettis identifient leurs clients et vérifient 
leur identité au moyen de documents, de données ou d’informations fiables et 
indépendants. 
 

Lorsqu’elle détermine la propriété effective d’une personne morale, l’assujetti 
peut consulter les registres des sociétés, les documents constituants la personne morale 
ou d’autres informations accessibles au public.  L’entité peut également demander à la 
personne qui représente la personne morale les informations sur le bénéficiaire effectif.  
Les efforts déployés pour déterminer le bénéficiaire effectif devraient être documentés.  
Dans le cas où le bénéficiaire effectif ne peut être déterminé, l’entité doit considérer la 
relation ou la transaction comme présentant un risque plus élevé et appliquer des 
mesures d’atténuation des risques ainsi que la pertinence d’une déclaration à la 
CENAREF. 
 

Lorsqu’elle détermine la source des fonds, l’assujetti peut consulter des 
renseignements accessibles au public ou demander directement au client.  Les efforts 
déployés pour déterminer l’origine des fonds et des biens devraient être documentés.  
Dans le cas où la source des fonds ne peut être déterminée, l’entité doit considérer la 
relation ou la transaction comme présentant un risque plus élevé et appliquer des 
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mesures d’atténuation des risques ainsi que la pertinence d’une déclaration à la 
CENAREF.  

5.1 Moment de l’identification et de la vérification des clients 

 Les assujettis devraient être tenus de faire preuve de vigilance à l’égard de la 

clientèle avec les clients qui cherchent à établir une relation d’affaires avec elles ou à 

effectuer une transaction, en exigeant du client qu’il produise un document officiel 

raisonnablement capable d’établir la véritable identité du client. 

Lorsque le client ne fournit pas de preuve d’identité dès que raisonnablement 
possible, l’assujetti ne doit pas ouvrir le compte, ne pas entamer de relation d’affaires 
avec le client et ne pas effectuer la transaction. Lorsqu’elle a entamé une relation 
d’affaires avec le client, elle doit mettre fin à toute transaction qu’elle effectue, 
mettre fin à la relation d’affaires ou à toute entente à laquelle elle est parvenue et 
déposer une déclaration d’opération suspecte auprès de la CENAREF.  

5.1.1 Critères d’évaluation – Moment de l’identification et de la vérification du 
client 

La vigilance à l’égard de la clientèle est effectuée avant l’établissement de 
la relation d’affaires. L’assujetti est tenu de prendre les mesures prescrites avant 
l’établissement d’une relation d’affaires.  
 

La vigilance à l’égard de la clientèle est effectuée avant d’effectuer les 
transactions. L’assujetti est tenu de prendre les mesures prescrites avant d’effectuer les 
transactions. 
 

La vigilance à l’égard de la clientèle est effectuée lorsqu’il existe des doutes 
quant à la crédibilité et à la véracité des informations fournies.  La vigilance à 
l’égard de la clientèle est effectuée lorsqu’il existe des doutes quant à la crédibilité et à la 
véracité des informations précédemment obtenues sur le client ou le bénéficiaire effectif.  
 

La vigilance à l’égard de la clientèle est effectuée en cas de soupçon.  Les 
assujettis devraient faire preuve de vigilance à l’égard de la clientèle dans tous les cas où 
il y a des raisons de soupçonner le blanchiment de capitaux ou le financement d’activités 
terroristes relativement à une opération ou à un client, quelle que soit la valeur de la 
transaction.  
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5.2 Mesures de vigilance à l’égard de la clientèle 

5.2.1 Mesure d’identification du client et de vérification de son identité 

L’assujetti devrait identifier les personnes physiques, les personnes morales et les 
constructions juridiques, identifier et vérifier les bénéficiaires effectifs et procéder à la 
vérification des personnes prétendant agir pour le compte d’un client.   
 

La vérification des informations devrait aussi inclure la vérification de l’exactitude 
des informations inscrites dans le document d’identification.  Par exemple, l’assujetti 
devrait confirmer que l’adresse physique du client correspond à l’adresse affichée sur la 
pièce d’identité.  Si les informations ne correspondent pas, l’assujetti devrait demander 
un second document afin de confirmer l’adresse.  Ce deuxième document pour fin de 
vérification ne doit pas nécessairement être un document émis par le gouvernement.  Le 
contrat de bail, les factures de téléphone ou d’électricité peuvent servir de documents 
pour vérifier l’exactitude des informations.  
 

Les assujettis ne sont pas tenus d’identifier un client lorsqu’il a déjà produit une 
preuve d’identité satisfaisante, sauf si vous avez des doutes quant à la véracité des 
renseignements obtenus. Toutefois, les informations des clients existants doivent être 
mis à jour sur une base fondée sur les risques.  
 

L’assujetti peut faire recours à un tiers pour exécuter des éléments de mesures de 
vigilance à l’égard de la clientèle, bien que la responsabilité ultime de la vigilance à l’égard 
de la clientèle incombe à l’institution et qu’un certain nombre de critères doivent être 
respectés.   

5.2.1.1 Critères d’évaluation – Mesures à prendre pour effectuer la vigilance à 
l’égard de la clientèle 

Des informations correctes sont collectées pour toutes les situations.  Les 
assujettis devraient recueillir :  l’identité, l’objet et la nature de l’entreprise ou de 
l’activité principale, la situation financière et la capacité avec laquelle le client entame 
la relation d’affaires.   

 
Les personnes physiques sont identifiées et l’identité est vérifiée. L’assujetti 

identifie les personnes physiques et vérifie leur identité à l’aide d’un passeport, d’un 

permis de conduire ou d’un document d’identification national. Des documents d’appui 

comme le contrat de bail, les factures de téléphone ou d’électricité peuvent être utilisés 

pour vérifier l’exactitude des informations comme le nom et l’adresse du client.  

L’assujetti devrait recueillir les données suivantes sur la personne physique : 
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• Les noms, postnoms et prénoms ;  

• Le numéro de la carte d’immatriculation et la nationalité pour les étrangers 

résidents ; 

• Le numéro du passeport et la nationalité pour les étrangers non-résidents ; 

• Le lieu et la date de délivrance et de validité du document d’identification ; 

• La date et le lieu de naissance ;  

• L’adresse de son domicile ou de sa résidence ; 

• Le numéro de téléphone et adresse courriel si disponibles ; 

• La profession. 

La nature et l’objectif de la relation d’affaires sont documentés et compris.    
 

L’identité des personnes morales et des constructions juridiques est 
vérifiée.  L’assujetti devrait recueillir les données suivantes sur la personne morale : 

• Une copie des statuts et de tous documents établissant qu’elle a été légalement 
constituée et qu’elle a une existence réelle au moment de l’identification ; 

• La dénomination, l’enseigne commerciale ou la forme juridique peuvent être 
vérifiées par d’autres documents délivrés à titre d’exemple le numéro 
d’identification nationale par une source indépendante fiable (ministère de 
l’économie, ministère des finances)  prouvant la dénomination, la forme juridique 
ou l’existence du client au guichet unique de création d’entreprise ou au service 
national pour les coopératives ; 

• Les textes qui régissent les personnes morales ou les constructions juridiques (à 
titre d’exemple, les statuts ou l’acte constitutif), ainsi que les noms des personnes 
concernées qui exercent de hautes fonctions au sein des personnes morales ou 
des constructions juridiques (à titre d’exemple les directeurs généraux des 
sociétés, les présidents des conseils d’administration…). 

• L’adresse du siège social ou du lien principal d’activité si différent. 
 

L’identité des constructions juridiques est vérifiée.  L’assujetti devrait 
recueillir les données suivantes sur les constructions juridiques : 
 

• Une copie de l’acte constituant la base de la construction juridique ; 
• L’identité du propriétaire des biens ; 
• L’identité de la personne qui administre les biens et celle de la personne qui en 

bénéficie et/ou l’objet de la construction juridique ; 
• En plus de toute information jugée utile par l’assujetti, lui permettant de 

comprendre la structure de propriété de la personne morale. 
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Identifier le représentant légal d’une personne morale et vérifier son 
identité. L’assujetti identifie le représentant légal d’une personne morale et vérifie son 
identité en examinant un document d’identification personnel du représentant légal en 
sa présence, à partir d’un autre document public valide fourni par le représentant légal 
ou d’une déclaration écrite du représentant légal.  
 

Identifier et vérifier l’identité de toute personne agissant au nom du client. 
L’assujetti identifie et vérifie l’identité de la personne qui prétend agir au nom d’une 
autre personne ainsi que la véritable identité de la personne au nom de laquelle le tiers 
peut agir dans le cadre de l’opération proposée.  
 

Les bénéficiaires effectifs sont identifiés. L’assujetti doit identifier et vérifier 
les personnes physiques exerçant le contrôle et la propriété d’une personne morale et 
d’une construction juridique au moyen des informations suivantes obtenues à partir d’un 
registre public ou d’autres sources fiables :  

Pour les personnes morales : 

• L’identité des personnes physiques, s’il y en a, qui en dernier lieu détiennent une 

participation de contrôle dans une personne morale ; 

• Dès lors qu’il existe des doutes quant au fait de savoir si la ou les personnes ayant 

une participation de contrôle sont le ou les bénéficiaires effectifs ou dès lors 

qu’aucune personne physique n’exerce de contrôle au travers d’une participation, 

l’identité des personnes physiques, s’il y en a, exerçant le contrôle de la personne 

morale ou de la construction juridique par d’autres moyens ; 

• Lorsqu’aucune personne physique n’est identifiée dans le cadre de la mise en 

œuvre des points ci-dessus, l’assujetti identifie et prend des mesures raisonnables 

pour vérifier l’identité de la personne physique pertinente qui occupe la position 

de dirigeant principal. 

Pour les constructions juridiques : 

Les trusts  

• L’identité du constituant, du trustee ou du protecteur, le cas échéant, et des 

bénéficiaires ou de la catégorie de bénéficiaires, et de toute autre personne 

physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust (y compris au 

travers d’une chaîne de contrôle/propriété). 
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Les autres types de constructions juridiques 

• L’identité de personnes occupant des positions équivalentes ou similaires 

Les assujettis recueillent des renseignements complets et exacts 
lorsqu’elles effectuent une transaction ou établissent une relation d’affaires avec 
un client qui n’est pas physiquement présent.   L’assujetti devrait :  
 

• Prendre des mesures adéquates pour faire face au risque spécifique de 
blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme ou de prolifération et de 
toute autre infraction grave ; 

• S’assurer que la vigilance raisonnable exercée n’est pas moins efficace que lorsque 
le client se présente en personne ; et 

• Exiger des preuves documentaires supplémentaires ou des mesures 
supplémentaires pour vérifier ou certifier les documents fournis par le client, ou 
une certification confirmative de fournisseurs de services financiers ou d’autres 
preuves documentaires ou mesures prescrites. 

 
Les tiers qui prennent des mesures de vigilance à l’égard de la clientèle 

pour le compte d’un assujetti satisfont aux exigences prescrites.  Un assujetti peut 
faire appel à un intermédiaire ou à un autre tiers pour procéder à l’identification du client 
lorsque : 

• Il n’y a aucun soupçon de LBC/FTP ou de toute autre infraction grave ; 
• Des informations sur l’identité de chaque client et bénéficiaire effectif sont 

fournies immédiatement à l’ouverture du compte ou au début de la relation 
d’affaires ; et 

• L’assujetti est convaincu que le tiers : 

▪ Est en mesure de fournir, sans délai, sur demande, des copies des 
informations d’identification et d’autres documents relatifs à l’obligation 
de vigilance raisonnable ; et 

▪ Est établie ou soumise à la juridiction d’un État où cette personne est 
soumise à des exigences équivalentes à celles spécifiées dans la loi, et est 
surveillée pour le respect de ces exigences d’une manière équivalente à 
celles applicables dans la République Démocratique du Congo.  
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Le tiers ne doit pas revendiquer le secret professionnel ou un principe ou 
une règle similaire en ce qui concerne l’identification du client et les 
informations et documents sur la propriété effective impliqués. 
 

Un assujetti qui se fie à un tiers a la responsabilité ultime de se conformer 
à la Loi LBC/FTP, y compris toutes les exigences en matière de vigilance raisonnable 
et de déclaration. 
 

La vigilance raisonnable à l’égard de la clientèle est exercée sur les clients 
existants et les clients sur une base sensible au risque.   L’assujetti devrait mettre à 
jour les informations sur les obligations de vigilance à l’égard de la clientèle concernant 
les clients existants en étant sensibles au risque.  

5.3 Personnes politiquement exposées (PPE) 

Un assujetti dispose de systèmes appropriés de gestion des risques pour 
déterminer si le client ou le bénéficiaire effectif est une PPE.  
 

Une PPE est toute personne· physique de nationalité congolaise ou étrangère qui 

exerce ou a exercé au cours de 36 derniers mois, dans un État tiers ou en République 

Démocratique du Congo, l'une des fonctions suivantes : 

 
Pour la PPE étrangère: 

• Chef d’État, chef de Gouvernement, membre d'un Gouvernement national ; 

• Membre d'une Assemblée parlementaire nationale ; 

• Directeur Général d'un ministère; 

• Membre de l'organe dirigeant d'un parti ou groupement politique 

étranger ; 

• Membre d’une Cour suprême, d'une Cour constitutionnelle ou d'une 

autre juridiction dont les décisions ne sont pas, sauf circonstances 

exceptionnelles, susceptibles de recours ; 

• Membre d'une Cour des comptes ; 

• Dirigeant ou membre de l'Organe de direction ou d'administration d'une banque 
centrale ; 

• Ambassadeur, ·Chargé d'affaires, Consul général, Consul de Carrière ; 

• Officier général ou Officier supérieur assurant le commandement d'une armée 
ou de la force publique ; 

• Membre d’un organe d'administration, de direction ou de surveillance d'une 
Entreprise publique ou parastatale. 
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Pour la PPE nationale ·: 

• Chef d'État, chef de Gouvernement, membre d'un Gouvernement national ou 
provincial ; 

• Membre du parlement national ou d'une Assemblée provinciale ; 

• Secrétaires Généraux des Institutions, des Ministères et Directeurs Généraux des 
services publics et Établissements publics de l'État ; 

• Membre de l'Organe dirigeant d'un parti ou groupement politique; 

• Membre de la Cour constitutionnelle, de la Cour de cassation, du Conseil d'État 
et des Parquets y rattachés; 

• Membre de la Cour des comptes ; 

• Dirigeant ou membre du Conseil ou de l'Organe de direction de la Banque 
Centrale du Congo; 

• Ambassadeur, chargé d'affaires, Consul général, Consul de Carrière; 

• Officier général ou Officier supérieur assurant le commandement des forces 
armées ou de la Police nationale congolaise ; 

• Membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance d'une 
Entreprise publique ou parastatale ; 

• Agents publics de l'État ayant rang de Directeur. 

 

Pour la PPE d'une organisation internationale : 

• Directeur; 

• Directeur adjoint; 

• Membre du conseil d'une organisation internationale créée par un traité, ou une 
personne qui occupe une position équivalente en son sein. 

Sont assimilés aux PPE, les membres de la famille d'une PPE ci après 

: 

• Le conjoint ; 

• Tout partenaire considéré par le droit national comme équivalent d'un conjoint ; 

• Les descendants et leurs conjoints, tout partenaire considéré comme équivalent 
d’un conjoint ; 

• Les ascendants ; 

• Les personnes connues pour être étroitement associées à une PPE. 
 

Pour déterminer si une personne est une PPE, l’assujetti peut consulter des bases 
de données commerciales ou demander au client s’il appartient à la catégorie ou à la 
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définition d’une PPE. La détermination de la question de savoir si le client est une PPE 
doit être documentée. 

5.3.1 Critères d’évaluation – Personnes politiquement exposées (PPE)  

 
La détermination d’une PPE est effectuée et documentée dans les 

situations prescrites.  Les assujettis sont tenus de déterminer l’existence d’une PPE et 
de documenter leur détermination. 
 

La haute direction approuve la relation d’affaires avec la PPE.  Les assujettis 
devraient avoir des procédures pour l’établissement de relations d’affaires avec la PPE, 
y compris le rôle de la direction dans l’approbation et la vigilance constante fondée sur 
les risques des relations avec les PPE.  
 

La source de richesse et la source des fonds sont déterminées lorsque le 
client ou le bénéficiaire effectif est une PPE.  
 

Des renseignements sur les membres de la famille immédiate ou les 
proches associés du PPE sont obtenus.  
 

L’objet de l’opération ou du compte ainsi que le volume et la nature prévus 
de l’activité du compte sont documentés. 
 

Les sources publiques d’information sur la PPE sont examinées.  L’assujetti 
devrait consulter des sources publiques, y compris l’Internet, pour déterminer s’il existe 
des indices que la PPE a été impliquée dans la corruption ou d’autres activités 
criminelles.  
 

Une vigilance constante renforcée est effectuée lorsque le client ou le 
bénéficiaire effectif est une PPE.  Les opérations effectuées par les PPE devraient 
faire l’objet d’une surveillance plus fréquente.   

5.4 Mesures renforcées 

Bien que l’assujetti doive appliquer des mesures de vigilance à l’égard de la 
clientèle, certaines situations exigent l’application de mesures renforcées dans les cas 
prescrits par la Loi LBC/FTP. Des mesures renforcées à l’égard de la clientèle doivent 
être appliquées aux personnes et aux entités qui présentent un risque plus élevé pour les 
assujettis. 
 

L’assujetti peut également faire preuve de mesures renforcées lorsqu’elle estime que 
le risque de blanchiment de capitaux ou de financement des activités terroristes est plus 
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élevé en raison de la nature de la relation d’affaires, de la forme et du mode d’exécution 
de l’opération, du profil commercial du client ou d’autres circonstances associées au 
client.  Les assujettis appliquent des mesures de vigilance renforcées dans les cas suivants 
: 

 

• Personnes politiques exposées (PPE) - l’établissement d’une relation 
d’affaires ou la conduite d’une transaction avec un client qui est une PPE ; 

• Non-face-à-face - dans les cas où le client n’était pas présent en personne 
lors de l’identification et de la vérification d’identité de la personne au cours 
de la demande de mesures de vigilance raisonnable ; 

• Nouvelles technologies – dans les cas où de nouvelles technologies qui 
assurent l’anonymat sont utilisées. Ceux-ci peuvent inclure : les monnaies 
virtuelles, les cartes à valeur stockée, les virements bancaires par téléphone 
mobile, etc. ; 

• Risque plus élevé de BC/FTP - l’assujetti applique des mesures renforcées 
à l’égard de la clientèle dans des circonstances jugées à risque élevé selon 
l’évaluation des risques effectuée par l’assujetti.  

 
Les mesures renforcées comprennent les stratégies d’atténuation des risques 

énumérées à l’Annexe 3. 

5.4.1 Critères d’évaluation – Mesures renforcées 

Des mesures renforcées à l’égard de la clientèle sont exercées dans des 
circonstances à risque plus élevé.  Des mesures renforcées sont appliquées 1) aux 
personnes politiquement exposées 2) dans les situations d’identification des clients qui 
ne sont pas en personne 3) en l’absence de renseignements sur l’expéditeur pour les 
virements électroniques, 4) lorsque de nouvelles technologies permettant l’anonymat 
sont utilisées et 5) dans des situations de risque de BC/FT.   

 
Des mesures appropriées sont appliquées des mesures renforcées sont 

requises. L’assujetti applique les mesures suivantes dans les situations à risque élevé : 
  

• Obtenir des renseignements supplémentaires qui peuvent aider à établir l’identité 
du client ; 

• Appliquer des mesures supplémentaires pour vérifier les documents fournis ; 

• Obtenir l’approbation de la haute direction pour la nouvelle relation d’affaires ou 
les nouvelles transactions ; 

• Établir la source de richesse et la source des fonds de la personne ou de l’entité ; 
et 

• Effectuer un suivi continu de la relation d’affaires. 
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6. Vigilance constante et déclarations 

6.1 Vigilance constante et déclarations 

Les assujettis font preuve de la vigilance requise lorsqu’elles surveillent l’activité 
commerciale exercée par leur client, garantissant ainsi la connaissance de l’activité du 
client, de l’origine des fonds, de la nature et de l’objet prévus de la relation d’affaires, 
des opérations ou des transactions du client.  Une vigilance constante n’est pas requise 
lorsqu’aucune relation d’affaires n’a été établie.  

 

6.1.1 Critères d’évaluation – Vigilance constante et déclaration  

Les relations d’affaires font l’objet d’un suivi.  La vigilance constante est 
effectuée en fonction du risque et les clients présentant des situations à risque élevé 
sont surveillés plus fréquemment. Plus précisément, les assujettis doivent surveiller de 
façon continue toutes les transactions complexes, inhabituelles, suspectes ou 
importantes, qu’elles soient effectuées ou non, ainsi que les opérations qui n’ont pas 
d’objet économique ou licite apparent.  
  

Une attention particulière est accordée aux relations d’affaires avec les 
personnes, les personnes morales et la construction juridique en provenance ou 
à l’intérieur de pays qui n’appliquent pas ou n’appliquent pas suffisamment les 
normes pertinentes pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme.  Les assujettis devraient consulter la liste du GAFI des 
juridictions à risque élevé et des juridictions présentant des lacunes stratégiques.  Le but 
de la vigilance constante est de déterminer si des indicateurs de LBC/FTP sont présents 
et si un rapport de DOS est justifié.  La liste noire et la liste grise du GAFI peuvent être 
consultées à l’adresse suivante : https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-
liste-gris.html  
 

L’information est tenue à jour pour les relations d’affaires en cours.  Les 
documents et les données dont dispose l’assujetti doivent être tenus à jour et les mesures 
doivent être adaptées au niveau de risque de blanchiment de capitaux ou de financement 
des activités terroristes. 

  
Une vigilance constante des clients est effectuée.  L’assujetti exerce une 

vigilance constante à l’égard de ses clients et élabore des systèmes et des procédures 
fondés sur les risques.  

6.2 Transactions complexes, inhabituelles et importantes 

Les assujettis doivent accorder une attention particulière à toutes les transactions 
complexes et d’un volume inhabituel, ainsi qu’à toute forme inhabituelle d’opérations 

https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
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sans but économique apparent ou licite visible, même dans les cas où des raisons de 
soupçonner le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme ou la prolifération 
n’ont pas encore été détectées en relation avec ces transactions.  

 
Les assujettis doivent également analyser le contexte et l’objet de ces opérations 

et consigner par écrit les résultats de l’analyse. Ceux-ci doivent être mis à la disposition 
de la CENAREF et des forces de l’ordre sur demande. Les assujettis doivent néanmoins 
déclarer toutes les opérations suspectes. 

6.2.1 Critères d’évaluation – Opérations complexes, inhabituelles et 
importantes 

Les transactions complexes et inhabituelles sont identifiées.  Les assujettis 
devraient accorder une attention particulière à toutes les opérations et tendances 
complexes, inhabituelles ou importantes, ainsi qu’à chaque forme inhabituelle 
d’opération sans but économique apparent ou licite visible, même dans les cas où des 
raisons de soupçonner le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme ou la 
prolifération n’ont pas encore été détectées en relation avec de telles opérations.    
 

L’analyse du contexte et de l’objet de la transaction est documentée.  De 
plus, les assujettis devraient analyser le contexte et l’objet de la transaction, les 
opérations inhabituelles et importantes, et consigner par écrit le résultat de l’analyse.  

 
L’analyse du contexte et de l’objet des transactions est mise à la 

disposition de la CENAREF et d’autres organes de surveillance.  L’assujetti est 
également tenu de mettre l’analyse à la disposition de la CENAREF et d’autres organes 
de surveillance sur demande. 

6.3 Déclaration des transactions à la CENAREF 

L’assujetti est tenu de déclarer à la CENAREF les transactions suspectes sans 
délais après la formation de la suspicion. Cette exigence s’applique aussi bien aux 
transactions effectuées qu’aux transactions tentées.  
 

La CENAREF peut exiger de l’assujetti qui effectue la déclaration de transactions 
suspectes qu’elle lui fournisse des précisions sur toute question concernant les soupçons 
sur lesquels le rapport se rapporte et les motifs sur lesquels il est fondé.  
 

Si les assujettis signalent une opération suspecte à la CENAREF, ils peuvent 
poursuivre et mener à bien cette opération. Cependant, il doit s’assurer que tous les 
dossiers relatifs à cette transaction sont conservés et que toutes les mesures raisonnables 
sont prises pour vous acquitter de vos obligations.  
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Il est à noter qu’un assujetti, ses administrateurs, mandants, dirigeants, associés, 
professionnels et employés ne peuvent faire l’objet de poursuites pénales, civiles, 
disciplinaires ou administratives pour violation du secret bancaire ou professionnel 
lorsqu’ils soumettent de bonne foi une déclaration d’opération suspecte.  

6.3.1 Critères d’évaluation – Rapports à la CENAREF 

Les déclarations d’opérations suspectes sont signalées sans délai. 
L’assujetti doit signaler à la CENAREF les activités ou transactions suspectes qui 
indiquent d’éventuelles activités de BC/FT sans délais suivant la constatation de 
soupçons.    

 
Les DOS sont signalés de la manière prescrite.  Il y a lieu de fournir des 

informations suffisantes indiquant la nature et la raison du soupçon et, lorsque l’assujetti 
dispose de pièces justificatives supplémentaires qui devraient également être mises à 
disposition. Tous les champs obligatoires du formulaire de DOS sont remplis.  
 

Les opérations suspectes sont accompagnées de copies de tous les 
documents directement pertinents pour le soupçon.   Cela inclut les informations 
d’ouverture de compte, d’établissement de la relation, l’historique des transactions ainsi 
que les motifs sur lesquels les soupçons sont fondés.  
 

L’assujetti répond en temps opportun aux demandes formulées par la 
CENAREF.  Lorsqu’un assujetti reçoit une demande d’information de la CENAREF, 
l’institution fournit à la CENAREF les renseignements requis ou des renseignements 
complémentaires et des copies de documents, dans la mesure où ces renseignements ou 
documents sont à sa disposition dans un délai raisonnable à compter de la date de 
réception de la demande. 
 

L’assujetti assure la confidentialité de la DOS.  L’assujetti ne divulgue pas ce 
soupçon de BC/FTP à une personne non autorisée, en particulier à la personne ou à 
l’entité qui fait l’objet de la déclaration.  Cette interdiction empêche l’assujetti de 
partager le contenu de la DOS avec ses collègues qui ne sont pas associés à la fonction 
de conformité LBC/FTP, des auditeurs ou des autorités de surveillance autres que la 
CENAREF.  

7. Conservation de dossiers 

7.1 Conservation de dossiers 

Les assujettis doivent conserver des dossiers de vigilance à l’égard de la clientèle 
pendant une période de 10 ans après l’exécution d’une transaction ou la fin d’une 
relation d’affaires. 
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Les informations spécifiques sur le client, la relation d’affaires et les transactions 

doivent être conservées conformément aux critères d’évaluation ci-dessous.  
  

7.1.1 Critères d’évaluation – Conservation de dossiers 

Les documents sont conservés pendant 10 ans à compter de la date de 
transaction ou de la fin de la relation commerciale.  Les assujettis doivent conserver 
les données recueillies sur la base de la Loi LBC/FTP et du Règlement et de la 
documentation qui les accompagnent pendant la période de 10 ans suivant l’exécution 
d’une transaction ou la fin d’une relation d’affaires.  Les documents doivent être 
conservés dans un établissement qui garantit à la fois leur confidentialité et leur intégrité.  

 Les dossiers sont conservés conformément aux exigences 
réglementaires.  L’assujetti doit tenir tous les livres et registres relatifs à ses 
clients et à ses transactions conformément à la Loi LBC/FTP et doit veiller à ce 
que ces registres et les renseignements sous-jacents soient mis à la disposition de 
la CENAREF, de l’autorité de surveillance, de l’organisme d’application de la loi 
ou d’autres autorités compétentes en temps opportun. L’assujetti conserve des 
enregistrements au moyen de documents originaux sous forme de copies papier 
ou dans un dispositif de stockage électronique. 

L’assujetti établit et tient des registres de toutes les transactions et 
relations d’affaires. 

 Les dossiers devraient comprendre, au minimum : 

• les fiches d’identification de la clientèle ; 
• tout document ou renseignement recueilli à l’occasion ou pendant la relation 

d’affaires, y compris les résultats des analyses réalisées permettant la 

reconstitution des opérations particulières et l’établissement de preuves en cas de 

poursuites pénales, et de communiquer à la Cellule nationale des renseignements 

financiers et aux autorités compétentes les informations qu’elles demandent 

immédiatement et dans les délais qu’elles fixent. 

• les pièces et documents relatifs à leur identité notamment les livres de compte, 

les correspondances commerciales et les résultats de toute analyse. 

• L’assujetti conserve toutes les pièces et documents relatifs aux opérations qu’il a 

effectuées, établit et conserve également un rapport confidentiel écrit comportant 

tous les renseignements utiles sur les modalités des opérations ainsi que sur 

l’identité du donneur d’ordre et, le cas échéant, des acteurs économiques 

impliqués. 
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8. Succursales et filiales étrangères 

8.1 Exigences en matière de LBC/FTP appliquées aux succursales et filiales 
étrangères 

 
Les assujettis qui ont des succursales étrangères et des filiales détenues 

majoritairement doivent exiger qu’elles appliquent les exigences en matière de 
LBC/FTP dans la mesure où la législation nationale le permet.   
 

Lorsque la législation du pays tiers ne permet pas l’application de certaines des 
mesures de prévention du blanchiment de capitaux, du financement du terrorisme et de 
la prolifération dans le champ d’application prescrit par la Loi LBC/FTP, les assujettis 
doivent informer leur autorité de contrôle et prendre des mesures adéquates pour 
éliminer le risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme.    
 

Les assujettis doivent informer régulièrement  les succursales étrangères et les 
filiales détenues majoritairement des contrôles internes pertinents à la prévention et à la  
prolifération du blanchiment de capitaux et du financement des activités terroristes, en 
particulier en ce qui concerne la vigilance à l’égard de la clientèle, la fourniture de 
données et de renseignements, la tenue de registres et d’autres circonstances importantes 
liées à la prévention et à la détection du blanchiment de capitaux et du financement des 
activités terroristes.  
 

8.1.1 Critères d’évaluation – Succursales et filiales étrangères 

L’assujetti élabore des politiques et des procédures pour l’échange 
d’information au sein du groupe.  Ces politiques et procédures devraient décrire 
comment les renseignements seront partagés ainsi que les mesures à prendre pour 
assurer les mesures de protection adéquates de la confidentialité et de l’utilisation des 
renseignements échangés.   
 

 Les procédures internes sont communiquées aux succursales et filiales 
étrangères.  Pour satisfaire efficacement à cette exigence, les assujettis doivent s’assurer 
que les mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement des activités 
terroristes et la prolifération sont appliquées avec une portée égale dans leurs succursales 
et filiales étrangères et qu’elles les informent régulièrement des procédures internes 
pertinentes au blanchiment de capitaux, au financement des activités terroristes et à la 
prévention et à la détection de la prolifération. 
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9. Sanctions financières ciblées 

 En tant qu’assujetti, vous devez vérifier si vous avez des biens en votre possession 
ou sous votre contrôle dont vous savez qu’ils appartiennent à un terroriste ou à un 
groupe terroriste, qu’ils sont contrôlés par un terroriste ou   un groupe terroriste ou en 
son nom ou qu’ils sont liés au financement de la prolifération. Cela comprend des 
informations sur toute transaction ou transaction proposée relative à cette propriété. 

 Une fois que vous croyez qu’un bien en votre possession ou sous votre contrôle 
appartient à une personne inscrite sur la liste ou est contrôlé par elle ou en son nom, ou 
après qu’une transaction ait été effectuée ou proposée pour un tel bien, un rapport sur 
les biens appartenant à un groupe terroriste doit être envoyé sans délai au Comité 
National de suivi et de mise en œuvre des Sanctions Financières Ciblées et une DOS à 
la CENAREF. Si vous savez qu’une opération est liée à des biens appartenant à une 
personne inscrite ou contrôlés par elle ou en son nom, vous ne devriez pas la réaliser.  

 Si vous n’êtes pas sûrs de traiter avec une personne désignée, mais que vous 
soupçonnez que vous pourriez l’être, une déclaration d’opération suspecte à la 
CENAREF est requise si une transaction a été effectuée. Vous devez également remplir 
une déclaration d’opération suspecte si la transaction suspecte a été tentée.  

 La liste des sanctions financières ciblées liées au financement du terrorisme et au 
financement de la prolifération peut être consultée à l’adresse suivante :  

En outre, les assujettis peuvent être tenus de faire preuve de mesures de vigilance 
renforcées, proportionnelle aux risques, dans les relations d’affaires et les transactions 
avec les personnes physiques et morales (y compris les institutions financières) des pays 
pour lesquels le GAFI le demande. La liste des pays figurant sur la liste du GAFI dans 
ses déclarations publiques peut être consultée à l’adresse suivante : https://www.fatf-
gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html . 

9.1 Critères d’évaluation – Sanctions financières ciblées 

 Les assujettis doivent surveiller les listes de surveillance liées au 
financement du terrorisme, au blanchiment de capitaux et au financement de la 
prolifération  – Les assujettis doivent établir des politiques et des procédures pour le 
filtrage des listes de surveillance, à l’aide d’une approche fondée sur les risques, afin de 
détecter, de faire correspondre et de filtrer si les clients, les  cadres supérieurs, les 
bénéficiaires effectifs ou les homologues commerciaux des clients  sont des personnes, 
des personnes morales ou des organisations sanctionnées par le gouvernement 
congolais, un gouvernement étranger ou une organisation internationale telle que les 
Nations Unies. 

 

https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
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 Les politiques et procédures de filtrage des listes de surveillance devraient 
être exhaustives. Elles devraient comprendre au moins des procédures de mise en 
œuvre et des normes d’évaluation et être documentées. 
 
 Les fonds et avoirs liés au terrorisme ou au financement de la prolifération 

devraient être gelés et signalés à la CENAREF.  Si l’assujetti détermine que des 
fonds ou des biens sont liés au FT ou au FP, elle doit geler les fonds ou les avoirs et doit 
les déclarer à la CENAREF. L’assujetti documente ses opérations de filtrage des noms 
et des comptes et conserve les registres pendant 10 ans à compter de la date du résultat 
positif.  
 

 Des contre-mesures et des mesures de vigilance renforcées sont 
appliquées aux pays figurant sur la liste du Groupe d’action financière (GAFI).   
L’assujetti applique des contre-mesures et des mesures de vigilance renforcées à l’égard 
des pays qui ont été identifiés par le GAFI comme présentant des défaillances 
stratégiques ou comme étant un pays non-coopératif. Une liste des mesures 
d’atténuation figure à l’Annexe 3.  

10. À quoi s’attendre de la Cellule de renseignements financiers 

10.1 Ce que vous pouvez attendre du personnel de la CENAREF 

10.1.1 Professionnalisme 

L’approche de la CENAREF pour assurer la conformité est coopérative. Les 
assujettis doivent s’attendre à être traités avec professionnalisme et courtoisie. Le 
personnel de la CENAREF est tenu de respecter des normes élevées.  

10.1.2 Protection de vos informations 

Les renseignements personnels, transactionnels et financiers seront protégés 
contre toute utilisation ou divulgation non autorisée. 

10.2 Information et assistance 

Les Inspecteurs de la CENAREF s’efforcent d’expliquer clairement et 
uniformément les exigences en matière de LBC/FTP et de faciliter votre 
compréhension des obligations législatives. En outre, la CENAREF travaillera pour 
aider les assujettis en publiant des lignes directrices et une liste d’indicateurs LBC/FTP. 
Si vous avez besoin d’information ou d’assistance, n’hésitez pas à contacter la 
CENAREF à l’adresse suivante : mail@cenaref.org . 
 

mailto:mail@cenaref.org
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10.3 Demandes d’informations de la CENAREF 

Pour s’assurer que les assujettis respectent leurs obligations, la CENAREF adopte 
une approche coopérative. Tout en exerçant son pouvoir d’examiner la conformité, la 
CENAREF s’engage à travailler avec les assujettis dans le cadre d’un partenariat qui 
améliore l’intégrité des systèmes financiers et non financiers de la RDC et favorise une 
plus grande sécurité publique. 

Normalement, un Inspecteur de la CENAREF fournira un préavis de 
l’inspection, qui serait programmée par téléphone et confirmée dans une lettre ou un 
courriel à l’assujetti qui sera examinée. Avant son arrivée, l’Inspecteur de la CENAREF 
peut demander des documents, y compris vos contrôles internes, vos politiques et 
procédures, votre évaluation des risques de BC/FTP, l’examen de vos politiques et 
procédures, des échantillons de documents de transaction, ainsi que d’autres documents. 
Cela permettra de commencer une partie de l’inspection avant d’arriver sur place et 
limitera ainsi le temps que l’Inspecteur de la CENAREF passe dans votre lieu d’affaires.  

10.4 Pendant l’inspection sur place 

Comme indiqué précédemment, vous serez avisés à l’avance d’une inspection sur 
place. Dans des circonstances exceptionnelles, aucun préavis ne sera donné. La Loi 
LBC/FTP donne à la CENAREF le pouvoir d’entrer dans une entreprise pour effectuer 
une inspection sur place sans préavis. 

À la fin de l’inspection, l’Inspecteur de la CENAREF procédera verbalement à 
un sommaire des constatations. Une lettre décrivant toute lacune sera fournie par la 
CENAREF à la suite de l’inspection sur place.  Si des lacunes ont été identifiées, la 
CENAREF demandera également à l’assujetti de mettre en œuvre un plan d’action et 
de respecter les échéanciers établis par la CENAREF afin de remédier à toute lacune.  

10.4.1 L’objet du contrôle 

Un contrôle LBC/FTP par la CENAREF tentera de déterminer si l’entité respecte 
ses obligations en vertu de la législation. Les critères d’évaluation énumérés dans la 
présente Ligne directrice fournissent une liste utile des domaines qui peuvent être 
examinés par les assujettis. Ces critères d’évaluation aux assujettis favorisent la 
collaboration et la transparence et éliminent les surprises pour les assujettis en ce qui 
concerne les domaines qui peuvent être examinés par un Inspecteur de la CENAREF.  
Cela est efficace et efficient tant pour les assujettis que pour la CENAREF. Il s’agit 
également d’un outil utile pour les assujettis qui mettent à l’essai la solidité de leurs 
propres politiques et procédures au cours de leur examen annuel. En résumé, certains 
domaines d’inspection peuvent inclure : 
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• Adoption d’un programme de lutte contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme et le financement des activités terroristes et de la 
prolifération des armes de destruction massive ; 

• Nomination d’un responsable de conformité doté des pouvoirs et du rôle 
approprié ; 

• Mise en œuvre d’une approche fondée sur les risques incluant la conduite d’une 
évaluation des risques BC/FT et la mise en œuvre de contrôle pour réduire ces 
risques ; 

• Mise en œuvre de politiques et de procédures ; 
• Examen de la présence d’un processus de vérification ou d’examen des 

politiques et procédures ;  
• Élaboration et mise en œuvre d’un programme de formation ; 
• Déclaration d’opérations douteuses ; 
• Mise en œuvre des exigences en matière d’identification des clients et de 

conservation de documents ; 
• Mise en œuvre des exigences en matière de sanctions financières ciblées. 

Ces lignes directrices aideront les assujettis à se préparer à une inspection par la 
CENAREF. 

10.5 Sanctions en cas de non-respect des obligations 

Bien que la plupart des assujettis s’efforcent de se conformer à la législation et à 
la réglementation en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, certaines 
présentent invariablement des lacunes et d’autres ne s’y conforment pas pleinement. La 
Loi prévoit des sanctions en cas de non-conformité. Les peines peuvent comprendre 
une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 5 ans et l’interdiction d’exercer la 
profession aussi pour une période de 5 ans.  Pour mieux comprendre l’éventail des 
infractions et des sanctions potentielles, veuillez consulter les Sections 16 à 26 de la Loi 
LBC/FTP.   
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ANNEXE 1 – SITUATIONS À HAUT RISQUE 

 
Les situations à risque élevé liées au risque client peuvent inclure : 

• Personnes politiquement exposées, 

• Les organisations caritatives ou autres organisations à but non lucratif, qui ne 

sont pas soumises à un contrôle organisé de leurs activités par des organes de 

surveillance compétents (en particulier ceux qui travaillent souvent au-delà 

des frontières), 

• Les clients ayant une structure ou une nature organisationnelle complexe qui 

empêche la détermination d’un bénéficiaire effectif,  

• Les clients qui effectuent des transactions dans des circonstances 

inhabituelles, par exemple : 

▪ Une distance géographique significative et inexplicable entre le siège social du 

client et l’assujetti, et 

▪ Changement fréquent et illogique de partenaires commerciaux pour 

l’exécution d’un même travail 

• Les clients lorsque vous soupçonnez qu’ils agissent pour un tiers, 

• Les clients pour lesquels il existe des indices qu’ils effectuent des transactions 

suspectes, 

• Les clients ayant des opérations de trésorerie intensives,  

• Casinos et autres organisateurs de jeux de hasard, maisons de paris  

• Les clients dont l’activité n’est pas gourmande en espèces, mais dont certaines 

transactions sont effectuées en utilisant des montants en espèces plus 

importants, 

• Les clients établissant une relation d’affaires par l’intermédiaire d’un 

comptable ou d’un conseiller fiscal ou d’une personne exerçant une activité 

pour le compte du client, 

• Les clients qui ont recours à des intermédiaires financiers, à des 

établissements financiers ou à des avocats qui ne sont pas soumis à 

l’application de mesures de prévention du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme et qui ne sont pas surveillés de manière adéquate 

par des organismes compétents ou des associations professionnelles, 

• Les clients qui ont acquis illégalement des biens, 
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• Les clients qui n’ont pas d’adresse ou qui ont plusieurs adresses sans raison 

justifiée, 

• L’utilisation de personnes morales ou de constructions juridiques sans raison 

juridique, commerciale ou économique visible, 

• Personnes figurant sur la liste terroriste ou criminelle, 

• Clients internationaux provenant de juridictions à risque élevé, 

• Les intermédiaires, comme les avocats et les comptables, 

• Les structures intermédiaires, telles que les sociétés de holding, les 

constructions juridiques, les sociétés à numéro qui n’ont pas d’objet 

commercial apparent, 

• Les clients dont la distance géographique par rapport à l’assujetti n’est pas 

explicable, 

• Les clients dont la nature, la structure ou la relation rendent difficile 

l’identification du bénéficiaire effectif, 

• Les clients dont la nationalité, la résidence ou le lieu de travail est associé à un 

pays figurant sur une liste de pays interdits ou une liste de pays à haut risque, 

• Les entreprises à forte intensité de trésorerie telles que : casinos, entreprises 

de services monétaires, opérations de change, etc. 

Situations à risque élevé liées aux produits et services 
 
Les risques peuvent inclure : 
 participer ou aider à la création d’une société,  

• Fournir une adresse commerciale à des personnes morales, 

• Effectuer des tâches dans le but de dissimuler le bénéficiaire effectif du client, 

• Effectuer des tâches de transfert immobilier entre clients dans un délai 

inhabituellement court sans raison juridique, économique ou autre raison 

justifiée visible, 

• L’exécution de tâches liées à l’héritage d’une personne connue du public pour 

des condamnations pour des infractions liées à l’acquisition illégale de biens, 

• Les services dans le cadre desquels l’assujetti agit en tant qu’intermédiaire 

financier et effectue effectivement la réception et le transfert de fonds par le 

biais de comptes qu’elle contrôle effectivement en effectuant une transaction 

commerciale au nom du client, 
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• Fournir des services liés à la création, à l’exploitation ou à la gestion d’une 

société fictive ou d’une société à propriété nominale, 

• Les services qui offrent délibérément plus d’anonymat,  

• Transfert de propriété de biens immobiliers entre clients dans un délai 

exceptionnellement court pour des transactions similaires sans raison 

juridique, fiscale, commerciale ou toute autre raison justifiée évidente. 

• Paiement de fonds financiers sur le compte d’un client ou paiement sur le 

compte d’un client qui est différent du compte mentionné lors de 

l’identification par lequel ils opèrent habituellement, 

• Les transactions destinées à des personnes ayant un domicile ou un siège 

social dans un pays connu sous le nom de paradis fiscal (centre financier 

offshore), 

• Les transactions destinées aux organisations à but non lucratif ayant leur siège 

dans un pays connu sous le nom de paradis fiscal. 

Situations à risque élevé liées aux relations d’affaires et aux modes de 
prestation  
Le risque peut inclure : 

 
Relations d’affaires 

• Relations d’affaires impliquant des transactions financières complexes, 

• Les relations d’affaires impliquant des paiements vers/de tiers et des 

paiements transfrontaliers, 

• Relations d’affaires impliquant des paiements en espèces, 

• Relations d’affaires portant sur des produits présentant un risque plus élevé 

de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme : tous les 

instruments transférables établis à l’ordre du porteur, ainsi que les 

instruments transférables émis au porteur ou en faveur d’un séquestre fictif, 

endossés sans interdiction ou sous d’autres formes permettant le transfert de 

propriété par transmission ou tout autre instrument incomplet signé,  mais 

sans mentionner le nom d’un bénéficiaire effectif, 

• Les paiements reçus de tiers inconnus et les paiements de frais en espèces 

lorsque ce n’est pas un moyen de paiement courant, 

• Les clients qui offrent le paiement de frais inhabituels pour les services qui, 

en règle générale, ne justifient pas de tels frais. Toutefois, les ententes sur les 
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honoraires appropriés en cas de circonstances imprévisibles, lorsqu’une 

récompense importante peut être reçue pour une représentation réussie, ne 

devraient pas nécessairement être considérées comme un facteur de risque, et 

• Un client demande des services qui ne relèvent pas de l’activité 

professionnelle d’un avocat ou d’un notaire. 

Modes de distribution 

• Prend en charge des volumes de transactions élevés, un mouvement de fonds 

à grande vitesse, 

• Virements, 

• Services bancaires par Internet, 

• Vente de cartes à valeur stockée, 

• L’internet, le téléphone et le courrier est utilisé comme substitut à l’interaction 

en face à face. 

Les situations à risque élevé liées au risque géographique peuvent inclure : 

• Un pays à l’encontre duquel l’Organisation des Nations Unies ou d’autres 

organisations internationales ont imposé des sanctions, un embargo ou 

d’autres mesures similaires, 

• Un pays connu, sur la base des connaissances des organisations 

internationales compétentes, pour un degré élevé de criminalité organisée, en 

particulier de corruption, de commerce des armes, de traite des êtres humains 

ou de violation des droits de l’homme, de production ou de trafic organisé de 

drogues,  

• Un pays qui, selon les données de l’organisation internationale GAFI ou d’un 

organisme régional de type GAFI, appartient à des pays ou territoires non 

coopératifs ou s’il s’agit d’un centre financier offshore, 

• Les pays qui, selon les organisations internationales compétentes tel que le 

GAFI, ne disposent pas de la législation, de la réglementation et d’autres 

mesures appropriées en matière de LBC/FTP, 

• Les pays dans lesquels la réalisation d’activités terroristes est soutenue ou 

facilitée, 

• Un pays qu’un avocat ou un notaire considère comme risqué sur la base de 

son propre jugement, 

• Un pays soumis des sanctions, embargos ou mesures similaires, 
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• Une juridiction soumise à des sanctions du Conseil de sécurité des Nations 

Unies, 

• Une juridiction identifiée par des sources crédibles comme apportant un 

soutien à des activités terroristes, 

• Une juridiction identifiée par des sources crédibles comme ayant des niveaux 

importants de corruption ou d’autres activités criminelles, 

• Une juridiction qui n’est pas membre du GAFI ou d’un organisme régional 

de type GAFI, et 

• Les facteurs géographiques régionaux ou locaux liés au risque (p. ex., risque 

national en RDC fondé sur les zones urbaines ou rurales ; zones connues de 

criminalité ou de groupes armés, etc.) 
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ANNEXE 2 - LISTE DE CONTRÔLE POUR L’ÉVALUATION DES RISQUES 

 

Nom de l’entité assujettie : ____ 

 

Période d’évaluation des risques : _____ 

 

La Loi LBC/FTP exige que les assujettis procèdent à une évaluation des risques liés à votre exposition au 
blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme et appliquent des contrôles correspondants. Cette liste de 
contrôle vise à vous aider à respecter ces obligations. Ce formulaire n’est présenté qu’à titre d’exemple.  Vous pouvez 
choisir d’effectuer votre évaluation des risques en utilisant une approche différente.  

 

Instructions : Passez en revue les clients et les situations à risque élevé décrits dans la colonne de gauche et indiquez si 
vous avez mené ces activités au cours de la période d’évaluation des risques.  Vous devez indiquer la fréquence de 
chaque type de transaction dans la colonne désignée.  Lorsque vous répondez oui à l’une des questions, cette situation 
ou ce client est considéré comme présentant un risque plus élevé et une mesure de contrôle visant à réduire le risque 
doit être appliquée.  Pour chaque client ou situation à risque élevé, une mesure de contrôle suggérée est proposée.  Vous 
pouvez adapter les mesures de contrôle à votre entreprise (voir l’annexe C pour la liste des mesures de contrôle).   

 

Lorsqu’elle détermine la fréquence des transactions, l’assujetti devrait fonder son évaluation sur ce qui est jugé 
fréquent dans le contexte de ses propres opérations et documenter leur justification.  

 

Les résultats de cette évaluation des risques devraient être intégrés aux politiques et procédures des assujettis. 
Lorsqu’elles élaborent des politiques et des procédures adaptées aux résultats des constatations de l’évaluation des 
risques, les assujettis devraient tenir compte de la fréquence et de l’importance des opérations à risque élevé.  Votre 
objectif de LBC/FTP devrait donner la priorité aux situations à haut risque qui sont les plus fréquentes et les plus 
importantes.  
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Cela devrait également inclure la communication à tous les employés concernés pour s’assurer qu’ils sont bien compris 
et que des mesures de contrôle sont mises en œuvre. La formation des employés concernés devrait comprendre une 
présentation de l’évaluation des risques et du rôle des employés dans la mise en œuvre des mesures de contrôle.  Vous 
devriez revoir votre évaluation des risques périodiquement en fonction des changements apportés à la législation ou à 
vos activités commerciales et au moins tous les deux ans.  

 

 
 
 
Évaluation du risque 

Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Les clients 

Vos clients sont-ils des 
étrangers ? 

   • Déterminez si les personnes sont 
des personnes politiquement 
exposées. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

fonds ou la source de richesse. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante  

Avez-vous des clients qui sont 
des personnes politiquement 
exposées ? 

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour effectuer la 
transaction. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Surveillez toutes les transactions 
futures. 

Vos clients sont-ils des 
véhicules intermédiaires comme 
des sociétés, des fiducies, des 
fondations, des partenariats ou 

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière la société, la 
fiducie ou la construction 
juridique. 
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

d’autres structures qui rendent 
difficile de déterminer qui est le 
bénéficiaire effectif ? 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

Vos clients sont-ils des 
intermédiaires (c.-à-d. des 
avocats et des comptables 
agissant au nom de clients) ? 

   • Obtenir le nom de la ou des 
personnes au nom desquelles la 
transaction est effectuée. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

L’un de vos clients a-t-il été 
désigné dans les médias ou par 
une autorité d’enquête comme 
étant impliqué dans des 
organisations criminelles ?  

   • Déposer une déclaration 
d’opérations suspectes (DOS). 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Vos clients participent-ils à des 
activités qui correspondent 
aux indicateurs identifiés pour 
les activités suspectes ?  

   • Envisagez de produire une 
déclaration d’opération suspecte 
(DOS). 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

Risque géographique 

L’un de vos clients ou les 
fonds liés à la transaction 
proviennent-ils de pays 
soumis à des sanctions, 
des embargos ou des 
mesures similaires émises 
par la République 
Démocratique du Congo 
ou des organisations 
internationales telles que 

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour procéder à la 
transaction.  

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
l’identité.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

les Nations Unies (« 
ONU »). 
 
Nations Unies : 
https://www.un.org/sc/su
borg/en/sanctions/un-sc-
consolidated-list 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante. 

 

Est-ce que l’un de vos 
clients ou les fonds liés à la 
transaction proviennent de 
pays identifiés comme des 
paradis fiscaux ou des 
juridictions de secret 
financier ? 

 

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour procéder à la 
transaction.  

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
l’identité.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

https://www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/un-sc-consolidated-list
https://www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/un-sc-consolidated-list
https://www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/un-sc-consolidated-list
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante. 

 

• Certains de vos clients ou 
des fonds liés à la 
transction proviennent-ils 
de pays identifiés par le 
Groupe d’action financière 
(GAFI) comme présentant 
des lacunes stratégiques dans 
la lutte contre le blanchiment 
de capitaux ou faisant l’objet 
d’une déclaration  du GAFI 
? 

GAFI:  https://www.fatf-
gafi.org/fr/countries/liste-
noire-et-liste-gris.html  

  

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour procéder à la 
transaction.  

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
l’identité.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante.  

 

https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/countries/liste-noire-et-liste-gris.html
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

• Certains de vos clients ou 
des fonds sources 
proviennent-ils de pays 
identifiés par des sources 
crédibles comme finançant 
ou appuyant des activités 
terroristes ? 

 
 

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour procéder à la 
transaction.  

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
l’identité.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante  

• Certains de vos clients ou 
les fonds liés aux 
transactions proviennent-ils 
de pays identifiés par des 
sources crédibles comme 
ayant des niveaux importants 

   • Obtenir l’approbation de la haute 
direction pour procéder à la 
transaction.  

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
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Clients et situations à 
risque élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transaction 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

de corruption ou d’autres 
activités criminelles ? 
http://www.transparen
cy.org/news/feature/co
rruption_perceptions_in
dex_2016  

 

l’identité.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet.  

• Effectuer des recherches 
supplémentaires sur le client.  

http://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2016
http://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2016
http://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2016
http://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2016
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Modes de prestation et pratiques commerciales 

Acceptez-vous l’argent 
comptant ? 

  
 • Confirmer l’origine des fonds  

• Fixez des limites aux montants des 
transactions en espèces.  

• Demandez des traites bancaires au 
lieu d’accepter de grosses sommes 
d’argent. 

Effectuez-vous des 
transactions où vous ne 
rencontrez pas le client ? 

   • Offrir une formation complète en 
matière de LBC/FTP 
spécifiquement axée sur les 
exigences de vigilance raisonnable 
à l’égard des clients 

• Demandez une pièce d’identité 
supplémentaire pour confirmer 
l’identité. 

• Effectuer un examen périodique 
des dossiers pour s’assurer que les 
exigences en matière de vigilance 
raisonnable à l’égard des clients 
sont mises en œuvre 
adéquatement. 

Avez-vous des clients qui 
vous sont référés par un tiers 
? 

   • Mener directement des mesures de 
vigilance raisonnable à l’égard des 
clients.  

• Effectuer un examen périodique 
des dossiers pour s’assurer que les 
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exigences en matière de vigilance 
raisonnable à l’égard de la clientèle 
sont respectées par les tiers. 

Avez-vous des agents à court 
terme ou à temps partiel ? 

   • Inclure les obligations en matière 
de BC/FT dans les descriptions de 
travail et les évaluations du 
rendement. 

• Offrir une formation complète en 
matière de LBC/FTP à tous les 
agents. 

Effectuez-vous des 
transactions de grande valeur 
? 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante. 

Autres facteurs de risque : 
(énumérez les facteurs 
supplémentaires) 

 

    

Produits, services et transactions 

     



66 

 

 

Offrez-vous des produits ou 
des services qui offrent 
l’anonymat ? 

   • Entreprendre d’autres procédures 
de vérification sur le client ou le 
bénéficiaire effectif. 

Offrez-vous des produits 
ou des services qui peuvent 
facilement traverser les 
frontières internationales 
(par exemple. Espèces, 
transferts d’argent en ligne, 
cartes à valeur stockée, 
mandats, transferts d’argent 
internationaux par 
téléphone mobile, métaux 
précieux ou pierres)  

   • Déterminez si les clients sont des 
personnes politiquement 
exposées. 

• Déterminer si la province ou le 
territoire de destination est 
considéré comme présentant un 
risque élevé. 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante.  

 

Proposez-vous des produits 
complexes où il est difficile 
d’identifier le bénéficiaire 
effectif ? 

   • Entreprendre d’autres procédures 
de vérification sur le client ou le 
bénéficiaire effectif.  

Offrez-vous des services qui 
permettent l’échange 
d’espèces contre l’échange 
ou le transfert de fonds ? 

   • Obtenir des informations sur 
l’initiateur et le bénéficiaire. 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante.  
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2 Transactions d’une valeur de plus de XXX devraient être envisagées comme une transaction de grande valeur. Les assujettis peuvent établir un seuil différent en fonction 
de leur situation particulière, mais le seuil doit être documenté et justifié de manière adéquate.  
 

Êtes-vous impliqué dans des 
transactions immobilières de 
grande valeur ? 2 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante 

Autres facteurs :  

Les entités assujetties 
devraient énumérer les 
produits/services jugés à 
haut risque dans leur 
secteur, tel que déterminé 
par leur analyse des 
risques ou l’évaluation 
nationale des risques  
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Facteurs de risque spécifiques pour les casinos 

Clients et situations à risque 
élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transactio
n 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Proposez-vous des chambres 
pour les personnes vraiement 
importantes (VIP) ? 

   • Appliquer des mesures de 
vigilance raisonnable renforcées à 
l’égard des clients. 

• Déterminer la source des fonds. 

Organisez-vous des tournées 
de casino (junkets) ? 

   • Effectuer l’identification du client 
directement (plutôt que de 
compter sur l’organisateur du 
junket). 

• Déterminer la source des fonds. 

• Fournir tous les remboursements 
en espèces à l’encaissement de 
jetons qui n’est pas associé à une 
victoire   



69 

 

 

Utilisez-vous la technologie 
TITO (ticket in ticket out) ? 

   • Déterminez si la personne qui 
encaisse le billet est la personne 
qui a acheté les jetons ou les 
billets. 

• Fournir tous les remboursements 
en espèces à l’encaissement de 
billet qui n’est pas associé à une 
victoire   

Proposez-vous des jeux de 
joueur à joueur (eg. le poker) ? 

   • S’assurer que les joueurs ne sont 
pas en collusion en perdant 
délibérément les uns contre les 
autres.  

Offrez-vous des chèques 
comme forme de décaissement 
? 

   • Limiter l’utilisation des chèques 
aux gains. 

• Indiquer sur le chèque quand un 
chèque a été émis pour des non-
gains. 

Offrez-vous des services où les 
clients peuvent virer de l’argent 
sur leur compte de casino ? 

   • Effectuer une vigilance 
raisonnable accrue sur le client.  

• Renseignez-vous sur la source des 
fonds.  
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Offrez-vous des services où le 
client peut virer des fonds sur 
son compte bancaire ou sur un 
autre casino ? 

   • Limitez le transfert des fonds aux 
gains.  

• Effectuer des transferts par 
l’intermédiaire d’une institution 
financière. 

• Déterminez si le virement de 
fonds est le résultat de gains ou 
de fonds non joués. 

• Déterminez si des indicateurs de 
BC/FT sont présents.  

Vos jetons de casino peuvent-
ils être utilisés dans d’autres 
casinos ? 

   • Établir un mécanisme de suivi des 
jetons pour s’assurer que les 
jetons ne sont pas transférés 
d’une personne à une autre.  

Facteurs de risque spécifiques pour les professionnels du droit et les comptables 

Clients et situations à risque 
élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transactio
n 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

•  
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Risque 
plus élevé 

Risque 
modéré 

 

Êtes vous impliqués dans la 
gestion de l’argent, des titres et 
d’autres actifs des clients ? 

   • Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Surveiller les transactions et les 
activités. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

Êtes-vous impliqués dans 
l’organisation ou la gestion de 
contributions pour la création, 
le fonctionnement ou la gestion 
de personnes morales ? 

 

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière une société, une 
fiducie ou un arrangement 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 
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Êtes-vous impliqués dans la 
création, le fonctionnement et 
la gestion de personnes 
morales ?  
 

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière une société, une 
fiducie ou un arrangement 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

Êtes-vous impliqués dans 
l’achat et la vente d’entités 
commerciales ? 
 

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière une société, une 
fiducie ou un arrangement 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

Est-ce que vous agissez à titre 
d’actionnaire désigné ? 

   • Surveiller les transactions et les 
activités. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  
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Est-ce que vous agissez à titre 
d’administrateur, de secrétaire 
ou d’associé désigné ? 

   • Surveiller les transactions et les 
activités. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

Est-ce que vous fournissez un 
siège social, une adresse 
professionnelle / administrative 
ou un logement à des sociétés 
ou constructions juridiques ?  

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière une société, une 
fiducie ou un arrangement 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 

 
Est-ce que vous agissez en tant 
qu’agent séquestre (pour 
l’immobilier ou à toute autre 
fin) ? 

   • Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur 
l’identification des clients  

• Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière une société, une 
fiducie ou un arrangement 
juridique. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 
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3 Transactions d’une valeur de plus de XXX devraient être envisagées comme une transaction de grande valeur. Les assujettis peuvent établir un seuil différent en fonction 
de leur situation particulière, mais le seuil doit être documenté et justifié de manière adéquate.  
.  

Facteurs de risque spécifiques pour les agents immobiliers  

Clients et situations à risque 
élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transactio
n 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Transactions immobilières de 
grande valeur3 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

• Obtenir de l’information sur la 
source des fonds ou la source de 
la richesse. 

• Augmenter la fréquence de la 
vigilance constante 

Vente d’immeuble commercial 
   • Obtenir le nom du bénéficiaire 

effectif. 
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• Obtenez des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

 

Facteurs de risque spécifiques pour les négociants en métaux précieux et pierres précieuses 

Clients et situations à risque 
élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transactio
n 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Importation de métaux et 
pierres précieux 

 

   • Documenter les informations sur 
l’origine des métaux 
précieux/pierres précieuses 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  
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Pour les importations en provenance 
de pays à risque élevé : 

• Obtenir une pièce d’identité 
supplémentaire sur le vendeur.  

• Effectuer une recherche sur 
Internet sur le vendeur.  

Exportation de métaux et 
pierres précieux 

 

   • Documenter les informations sur 
l’origine des métaux 
précieux/pierres précieuses 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

Pour les exportations en direction de 
pays à risque élevé : 

• Obtenir des documents 
d’identification supplémentaires 
sur l’acheteur  

• Obtenir de l’information sur la 
source des fonds   

• Effectuer une recherche sur 
Internet sur l’acheteur 
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4 Transactions d’une valeur supérieure à XXX devraient être envisagées comment une transaction de grande valeur. Les assujettis peuvent établir un seuil différent en 
fonction de leur situation particulière, mais le seuil doit être documenté et justifié de manière adéquate.  
 

Commerce de détail de métaux 
précieux et de pierres 
précieuses – ventes de grande 
valeur4 
 

   • Déterminer le bénéficiaire effectif.  

• Obtenez des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

Fabrication de bijoux 
 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

• Documenter les informations sur 
l’origine des métaux 
précieux/pierres précieuses. 

Vente de pierres en vrac 
(diamants, etc.) 
 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

• Déterminer si l’acheteur est affilié 
à une juridiction à haut risque. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet sur l’acheteur. 
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______________________________________________________                         

Vente de lingots et de pièces 
d’or 
 

   • Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

• Déterminer si l’acheteur est affilié 
à une juridiction à haut risque. 

• Effectuer une recherche sur 
Internet sur l’acheteur. 

Facteurs de risque spécifiques pour les fournisseurs de services aux fiducies et aux entreprises 

Clients et situations à risque 
élevé 

Oui 

Haute 
fréquence 
de 
transactio
n 

Risque 
plus élevé 

Oui  

Fréquence 
modérée 
des 
transaction
s 

Risque 
modéré 

 

Aucune 
transactio
n  

Risque 
réduit 

 

Mesures de contrôle proposées 

 

Agir en qualité d’agent de 
constitution pour des personnes 
morales 

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière la société, la 
fiducie ou la construction 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 
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• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la source des 
fonds ou la source de richesse. 

Agir à titre d’actionnaire 
désigné 

   • Surveiller les transactions et les 
activités. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT.  

Agir à titre d’administrateur, de 
secrétaire ou d’associé désigné 

   • Surveiller les transactions et les 
activités 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 

Fournir un siège social, une 
adresse professionnelle / 
administrative ou un logement  

   • Obtenir le nom du bénéficiaire 
effectif derrière la société, la 
fiducie ou la construction 
juridique. 

• Obtenir des renseignements 
supplémentaires sur la structure 
organisationnelle. 

• Portez une attention particulière 
aux indicateurs inhabituels de 
transactions et de BC/FT. 
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___________________________________ 
Signature du responsable de la conformité en matière de LBC/FTP  
Date :  

 

Date de la formation des employés : ____
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ANNEXE 3 - MESURES D’ATTÉNUATION DES RISQUES 

 
Les mesures d’atténuation des risques pour les situations à risque élevé peuvent 
comprendre :  

• Sensibilisation accrue aux situations à risque élevé ; 

• Approbation de la relation d’affaire ou de la transaction par la haute direction ; 

• Augmenter la fréquence de la vigilance constante ; 

• Obtenir le nom du bénéficiaire effectif derrière une société, une fiducie ou un 

arrangement juridique. 

• Portez une attention particulière aux indicateurs inhabituels de transactions et de 

BC/FT. 

• Obtenir des renseignements supplémentaires sur la source des fonds ou la source 

de richesse ; 

• Obtenir des renseignements supplémentaires sur la structure organisationnelle ; 

• Les niveaux de contrôles continus et d’examens des relations sont augmentés ; 

• Établissement des lignes hiérarchiques claires, des responsabilités et des 

obligations redditionnelles ; 

• Séparation adéquate des tâches (par exemple, un employé qui établit une relation 

avec un client n’est pas autorisé à l’approuver également, car cette autorisation 

relève de la responsabilité de quelqu’un d’autre dans l’organisation) ; 

• Les procédures appropriées d’autorisation (par exemple, un employé traitant une 

transaction dont le montant dépasse un certain seuil doit suivre une procédure 

pour obtenir l’approbation de la transaction par quelqu’un d’autre dans 

l’organisation) ; 

• Examens internes pour valider les processus d’évaluation des risques ; 

• Rechercher des informations supplémentaires au-delà des exigences minimales 

pour justifier l’identité du client ou la propriété effective d’une entité ; 

• Obtenir des informations supplémentaires sur la nature prévue de la relation, y 

compris des estimations concernant le montant et le type d’activité commerciale 

; 

• Déterminez si les personnes sont des personnes politiquement exposées ; 

• Effectuer une recherche sur Internet ;  
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• Obtenir des informations documentées supplémentaires concernant la source des 

fonds du client et l’accumulation de richesse ; 

• Demander aux clients à haut risque de fournir des informations supplémentaires 

et documentées concernant les contrôles qu’ils ont mis en œuvre pour protéger 

leurs opérations contre les abus des blanchisseurs d’argent et des terroristes ; 

• Obtenir une vérification indépendante des informations (c’est-à-dire d’une source 

crédible autre que le client) ;  

• Arrêter toute transaction avec un client potentiel jusqu’à ce que des informations 

d’identification aient été obtenues ; 

• Mettre en œuvre un processus approprié pour approuver toutes les relations 

identifiées comme présentant un risque élevé dans le cadre du processus 

d’acceptation des clients ou refuser de faire affaire avec des clients potentiels 

parce qu’elles dépassent votre niveau de tolérance au 0 risque ; 

• Mettre en œuvre un processus de sortie d’une relation existante à haut risque qui 

dépasse le niveau de tolérance au risque déclaré par l’assujetti et ; 

• Analyser les vulnérabilités aux risques de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme pour les nouveaux processus d’acquisition et pour les 

processus de développement de produits ou de services. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                                          Fait à Kinshasa, le 22 décembre 2023 

 

   


